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~::.. ~ ...;i ·cu.::.d:;ion cio 1' L:;.'YXœcil :Jta-Gisq_ue et dos co:nn""'i :Jo::.n.c es do 
bus..:;; ;;:>oLIT lll18 a.étio~:- 1<gionale est loin d 1 être S<J.tisfaisante. 

L'Institut National de St~tisques et 
d'Etudes Economiques,dont. il n'est pas question de contes
te~ la valeur des travaux entrepris à l'éch9lon national a 
juuqu'ici exercé dans une trop faible proportion son at
tention sur les travaux géographiques ou sur les étuQes 
régionales. Les tâches nombreuses qu'on sollicite à Paris 
pour cet Institut et les moyens limités mis à sa disposi
tion, joints à une insuffisance numérique de ses cadres 
techniques n'ont pas permis aux directions régionales de 
jouer jusqu'ici le rôle qu'on eut pu leur voir attribuer. 
Les travaux obligatoires (c'est-à-dire commandés par Paris) 
ont une place prépondérante à l'échelon régional et les 
enquêtes facultatives sont trop limitées. De surcroît, les 
enquêtes nationales ne sont pas, le plus souvent, exploi
tées à l'échelon régional ou dans une, Dersnectiye territo-
riale(!) • · 

Une ou deux directions de province 
seulement sont dotées d'un technicien affecté à l'exploi
tation approfondie des renseignements au stade régional. 
L'insuffisance des dotations de cadres supérieu~s à cet 
échelon est sans doute une dûo rai-sçmn pot!r '").caquollL.s la 
comptabilité économique régionale n'a pas encore été 
amorcée en France. 

Dès lors, il n'est pas étonnant de 
voir divers organismes procéder eux-mêmes à des recher
ches de bose, souvent dans le plus grand désordre, à des 
prix largement supérieurs à ceux d'une enquête IoN.S.E.E. 
et parfois sans compétenceo Banque·: de France ici, T'réfec-

. ture là, Chambres ël.e Co1.unerce ailleurs, procèdent parfois 
jusqu'à de véritables recensements. 

(1) Il en est ainsi, non sE-lllement de l'I.N.S.E.E.,' 
mais des principaux services statistic;ues des lltiinistères: 
jusqu.' à une date récente, la géof;·raphie de 1 'emploi était 
ignorée des services du Ministère du Travail dont cepen
dant les enquêtes nationales étaient techni0uement eÀcel
lentes : le centralisme sévit aussi dans le ·'domaine 
Statistique. 
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les Directionè Ré ~ion2les de l'I.N.S.E.E., 
représentées a~ eurs uans c aque r sglon e pro;ramme, 
constituent }!ourtv.nt le noya~ autour duquel pourraient 
être améliorées les études économiques régionales. Pour 
permettre à ces directions, dont les effectifs ont consi
dérablement ~écru depuis 1945, de j ouer ce rôle il est 
indispensable de les doter notali:rrnent d'un technicien, 
adjoint au Directeur Régional, uniquement chargé des 
études è. 'intérêt ré~. Seule , .une mesure de cet ordre 
permettrait aux directions de filtrer valablement des 
renseignements sur place • 

. Réalisée par étape~, cette réforme devrait 
doter en riorite es a· e · s ' v · a 
important 1 Lyon, Marseille, Bordeaux, Lille, etc ••• ). 
Les adjoints chargés d'études régionales pourraient, en 
liaison avec les service-s- de la Comptabilité :Eationale du 
Ministère des Finances, mettre sur pied les premiers élé
ments d'une comptabilité économique r égionale. Des études 
sont d'ailleurs actuellement en cours dans quatre direc
tions réeionales afin. de préciser dans quelle mesure 
peuvent etre concrètement appliquées les recherches pré
liuina~élaborées en la u~tière (2}. 

Par ailleurs, le M. R.L. pourrait déléguer 
auprès de l'I.N ~ S.E.E. un dessinateur chargé sous l'auto
rité du Directeur régional de l'Urbanisme, d'élaborer et 
de tenir à jour un atlas régional. 

Resterait enfin posé le problème de la cooru~
~~tion des études régionaleg et des recherches effectuées 
par les dif'férentes ailininistrations : le Comité de Coordi
nation des Etudes Statistiques, (c.o.c.o.E.S.) institué 
par la loi· no 51711 du 7 Juin 1951, le décret no 52-1059 
du 15 Septembre 1952 et le décret no 54-204 du 20 Février 
1954, linli te ses attributions de ·coordina.tion aux études 
statistiques par questionnaire et ne peut par conséquen4 
ni procéder au recensement ni exercer d'arbitrage en 
matière d'études régionales. 

( 1 ) Cf .carte jointe :les autres centres sont des ''reJai.s" 
(2) Voir à ce sujet deux notes de méthode sur 

l'utilisation des méthodes comptables à l'étude du déve
loppement ré&ional du 4.4.1956' et du 2.10.1956 (Ministère 
des Finances) et M.P. BAUCHET : "les tableaux économiques: 
analyse de la région Lorraine"eà.. Genin Librairie de 
Médicis 1956. 

~· 
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Il est donc proposé de réunir chaque année au
tour du Directeur Régional de l'I.N.S.E.E. les aifférents 
chefs de services de la Ré0ion et de soumettre à l'avis 
de cette commission de coordination des études régionales 
les programmes d'études régionales des dif,:érentes a~inis
trations en cause : des représentants des Cocai tés d ~expan
sion assisteraient aux délibérations (annuelles) de cette 
commission. 

UN tel renforcement des princip~les directions 
réGionales de l'I.N.S.E.E. ne s~nifie pas, bien au con
traire, une emprise accrue de l'Etat sur l~ recherche. Il 
faut ici soit;.neusement è.iatifJuer entre la connaissance'(Ië 
base et les etudes plus appo ond~ea. 

En premier lieu, bien qu'il ne soit pas question 
de mettre en cause l'apport imr ortant des Comités d'Etudes, 
Comités d'Expansion régionale ou centres d'Etudes rattachés 
aux Universités, il apparait que cet apport est très inégal. 
Certaines rét:, ions sont pourvues d'organes médiocres ou 
sans ressources, voire démunies de telles institutions. Il 
est à crai~dre que ces ré&ions en subissent un préj~d~ce, 
lors de l'etablissement, ~ar exemple, de programmes re~•
gionaux. L'expérience a dejà montré que les régions dis
posant d'études préalables déjà faites, voire même de 
probrammes d'avenir établis sur place, étaient miaux à 
même de voir leurs projets s'inscrire plus sûrement dans 
la réalité. 

Enfin le développement même de la science écono
miquet la perspective de voir les tableaux économiques 
régionaux et la technique de comptabilité économique appor
ter des lumières précieuses pour la connaissance d'une 
ré~ion, accusent les différentes de niveau des études de 
région à région et le retard de l' adminietration qui, seu- .·. 
le, peut, par les documents qu'elle possède,apporter le 
fonds commun dont toutes les régions ont besoin. 

Dans d'autres régions, au contrair~, i~ apparaît 
que devant certains Comités d'expansion part~cul1èrement 
actifs et pourvus de moyens, l'administration régionale 
est du point de vue des études économiques notamment, en 
net'état d'infériorité. Là, faute de crédits de publica
tion . l'INSEE. voit parfois ses docanents <le base exrloi
tés en dehors d'elle~ Ailleurs, certains. h1uts fonction
naires régionaux apportent, faute de moyen3 de s•exrrimer 
dans l'administration leurs s it_.natures et leur caut1on 
à des brochures d Jnr_t;nriiome: s · pi:.i vés. 
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Le renforcement des directions régionales 
pour les connaissances da base est donc, . dans un cas 
comme dans l'autre, le seul moyen d.e préserver entre les· 
régions une certaine égalité dos chances en évitant de 
superposer au sous-développement économique un sous
développement intellectuel. 

Ccci-étant, il serait inconcevable que dans le 
domaine dos études compiémentaircs, l'initiative privée 
fut un instant limitée : bien souvent, seuls des organis
mcsindépcndants peuvent d'ailleurs entreprendre des études 
approfo·ndics : Universités, C.N.R.S., Chambres de Commer
co, Centre d'Etudes privés, Organismes professionnels 
doivent pouvoir développer leurs recherches. Enfin, les 
Comités d'Expansion doivent avoir un rôle déterminant 
dans ·les études à entreprendre. 

Aussi convient-il d'ouvrir largement les 
Directions Régionales sur l'extérieur ct d'en faire de 
véritables centres d'animation dos études régionales (I). 

Le centre d'animation dos études régionales 
serait ouvert, à l'exception d 1étudos présentant un 
caractéro confidonticl,aux organismes ou particuliers 
of~cctuant une recherche sur la région : il permettrait 
notamment d'aiguiller los nombreux chercheurs isolés. 
Le centre rassomblor~n outre toute la documentation 
d'intér~trégional : un exemplaire de toute étude régio
nale effectuée par une administration serait obligatoi
rement co~1mniqué à ce contre. Afin de béné~icior de la 
documentation du centre, los organismes privés (centres 
d'études, comités d'expansion, universités, ••• ) seraient 
invités à déposer un exemplaire des études qu'ils 
auraient cf'foctuécs. · 

Tolles qu'elles viennent ~•être présentées 
içi, les réformes à l'échelon régional ne su~fisent pas. 
L'informa~ion en France souff~e d 1un autre défaut que 
celui d'otre _ parfoi~ ~ncomp!ête : cciu~'ë~re_instïffi
sam~ent oranclùrc sur les organes Qe~éc~sion.Uno tolle 
ségrêgatron-Eïst d~autant plus difficile a vaincre qu'elle 
nait le plus souvent d'une tendance spontanée à la divi
sion du travail : il -faut toujours forcer les hommes d' 
action à cohabiter avec les hommes de réflexion. 

(1) Il est à noter que les relations entre los 
directions régionales de l'I.N.S.E.E. ct les chercheurs 
privés ont toujours été oxccllontea. 
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Il serait infiniment souhaitable qu'à l'échelon 
intermini~térielt l'I.N.S.E.E. assiste régulièrement aux 
réunions du 11 Groupe de Synthèse" et qu'à l'échelon ré
sional les directeurs adjoints de l'I.N.SE.E. soient 
présents aux réunions intersorvices n1ême s'il ne s 'a.r ,it 
pas de problèmes statisti~ues . Enfin, dans les minis~ères 
une lia~son directe &oit etre établie entre les services 
de recherche ct les services à pers ".Jcctive ré l:.ionalc. 
cotte· liaison vient dêtre améliorée o.u I .. inistère du tra
vail : ell0 ost encore à. faire au Iu ~R .L. Ce n 1 ost gne 
lorsque los services d'études sont en contact avoc les 
services d'action quo les premiers peuvent valablement 
orienter les C. iroctions do leurs recherches. 
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II- L 'ELABOR!~TION DES PROGR ~1Jv'ŒS 

Bien que l'existence depuis 1957 de nrogrœmmes 
d'action rébionale constitue un net progrès sur une situa
ation antérieure dans laquelle aucun document ne rormettai t 
de rassembler les grandes lignes du ù~veloppement souhaité 
d'une réc,ion et les diverses mesures prises à moyen terme 
pour les o..tteinë!.re, il semble qu'il soit possiblé de faire· 
un pas do plus. 

1°.- Il estd'abord possible d'améliorer la ~ua
li té "motricen de ces prot;rarnmes dont-res ·objectifs, ans 
ra r lupart des cas, manquent è.e précision, de mordant et 
mêmo parfois ne èonnent pas la note déterminante du nro-

. :'':rès escompté d'une ré0 iono .L 

On remarcjue d'autre part et surtout qu'entre 
les 11 objectifs" et les 11 mesures 11 envisa..: ,ées ou décidées 
par le's ~c1:"!1inistrations, il existe un assez grand déca
lage. 

Quelles en sont d'abord les raioons ? 

Peut-ôtre cette nette dichoto:~tie entre les 
û.eu.--: parties 11 obj ectifs 11 et nmesures" est-elle due, en 
<.rande partie, au fait que les rapuorts sont le ~it d'une 
expérience nouvelle c-;ui n'a pas eu le temps de descendre 
jusqu'aux échelons administratifs souvent rE:sponsables de 
décisions i.~1portantes. 

kais il semble sourtout que le rapporteur, 
non spécialisé et non techniciep relativement libre quant 
à 1' énoncé clos obj eetifs, a dÎl , p:rerulre contact ave;c dea 
techniciens des différents ministères qui lui ont com~u
niaué le nlus souvent des mesures ;lrises sans souci de la 
perspective géobra~hique. Quand le rapporteur se rendait 
compte soit d'erreurs, soit de mesures non conformes au 
sens du développement géné.rc.~ soit de doubles emplois, il 
lui a été possible de faire certaines observations comme 
il a ét3 possible au groupe do synthèse de proc f. dcr à 
divers arbitrages ? Cependant, il lui a toujous été in
terdit, et il se l'est intordit par absence de technici-

.. ~ té, d'intervenir directement dans la décision à.c mesures 
qui relèvent des administrations compétentes. Ainsi, mêne 
si son action a r u ôtrc réellement positive dans certains 
secteurs, il apparait quo le programme a été trop souvent 
un répertoire de mesures juxtaposées, prises sans souci 
d •une perspective quelconque d 'aménagemen·t du territoire. 
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En outre, les ac1ministrations centrales étaient 
pou préparées à concevoir des pro0rammes cohérents à 
long terme qu'interdit souvent la pratique do l'annua
lite budgétaire. la mise on oeuvre L.e_ décrets è.u ~0 !liai 
1955 en matière d'équipym~nt rural notamment, était trop 
r écente pour porter entièrement ses fruits. En dehors ~u 
secteur industriel pour lequel l'intervention publique est 
lit:1itée ct ne saurait s'inscrire, en l'état actuel des 
choses, dans un pro5ramme pluriannuel, les plus grandes 
ëlécoptions ont été notées dans le domçüne ë!.c 1' a2ricul
ture ou de la construction. 

Enfin, l'insuffisance èes contacts entre les 
administrations bu 6litcs) locales et centrales expliquent 
largement que faute d'une imagination créatrice qui no 
saurait être vivo que sur place, ch~ z les rrincir~ux in
téressés, le programme risquait de passer ô. côté: des 
proposit1onsconcrètos ct constructives qui n'ont pas été 
aperçues. Telle ost, en définitive, la raison pour laquel-
le , parfois, les pro{srammos apparaisent com.Jile une 
addition de mesures stéréotypées largement identiques, 
quelle que soit la région étudiée. 

Do toutes manières, il est indispensable de 
~ré voir pour 1 1 élaboration · dos prochains programmes,. 
lon 1960-61) une structure plus adaptée. Il convionC.rai t 
d'abord de ne pas confier le travail à un seul rapporteur 
isolé, non technicien ,et souvent sans contacts avec la 
région. Le travail d'~laboration devrait être conçu comme 
un travail d'équi;oe 11 opérationnelle11 composée, rar· exemple, 
autour du rapporteur général, de spécialistes (1) :: 

- Agronome (agriculture et questions rurales) 
- Sociologue, démographe, géo2,ra1;ho. 

Ingénieur de l'intrastructurc \ponts, routes) 
Spécialiste de planification industrielle. 

- Financier, économiste , 
-Urbaniste. 

Les spécialistes, fonctionnaires ~n général, 
devraient être des hommes è'action, choisis en rainon 
de lour valeur, de leur esrrit cré r.tcur. Il serait re,- .ret-
table que pareo que bion des administrations disrosont 
à l'échelon rébional d'insrectcurs généraux le choix 
s'exerce parmi eux. 

. (l)J;a composition ne devra it pas"tt~~ rigide r.__-.ü: • 
va~nc ~ç~op. ~0s régions • 
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On pourrait concevoir une dési.;nation de la 
manière suivante : 

- Lo rapporteur général, choisi en général dans 
les grands corpsdc l'Etat, sera_it désigné par arrêté in-ter
ministériel sur prorosi tion. du I\ilini_stre des Finances et 
des Affaires Economiques ct du Commissariat Général au 
Plan : le rapporteur général ne devrait avoir aucun lien 
statuaire avec la région étudiée. 

- 1' Agronome o n, n·:s la mesure où le Einistère de 
l'Akriculture aurait nomm~un Directeur Régional des Etu
des et du Plan, c'est ac fonctionnadxe ou éventuellement 
un ingénieur de ses services qui assumera les fonc t ions 
de chargé de mission spécialiste des questions rurales. 
Si O:.:t _:::chelon no elevait pas être envisas é, l' a,:_~,ronome 
serait dés igné par arrûté interministérieL sur proposition 
du Ministre de l'A6riculture ct elu Cowaissaire général à 
l e-. p:roductivi té. 

- Sociolo~ue - Géo; raphe - Démographe : Ce 
spécialiste serait desi6 né par arrûté interministériel sur 
une liste établie par le Commissariat .Général au Plan, le 
Ministère de la Reconstruction et du logement, le Centre 
National de laRechorche Scientifique, l'Institut National 
d'Etudes Démographiques, l'Institut Natibnal des Statis
tiques et d'études économiqu es. 

- 1' Ing.énieur de l' Infrs. structure serait 
désigné par arrêté interministériel sur proposition du 
L:inistrc des Travaux Publics • 

- L'Urbaniste. L'urbaniste en chef de la ré-
5ion serait on g~néral choisi, désigné par arrêté inter
ministériel sur proposition éLu I .. inistère c1c la Reconstru
ction ct du Logement. 

Les chargés de mission,specialistes,travail
lcraicnt en équipe sous la direction du rap~orteur géné~ 
ral_ La mission durerait environ un an mais les dési-

. gnations devraient être faites un an avant pour que les 
char<::és de mission puissent prcnclre contact avec leur 
:r8Lion. Ceux-ci seraient biGn entendu déchargés des 
travaux de leur administration d'origLne pour un an. 
Enfin, 1 'équipe_ pourrait disposer de crédits d'étude. 
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S'il no sembla pas opportun do nommer los r~ppor
tours parmi los fonctionm:üros on placo (pour cotte tâcro 
do création il fnut dos youx neufs) il faut du moins quo 
los liaisons soient oxccllontos pour quo coux-ci n'appQ
raissont pas comma 11 parachutés 11 dans la région • 

Le rapporteur général devrait être en liaison cons
tante avec l ~ .J ?r3feto ( 1 ) . et l'on pourrait con
cevoir une liaison permanente avec les IGEN(leur secré
tariat assurant le secrétariat de l'èquipe)•QI.iant aux 
rapporteurs spécialisés leurs liaisons avec les adminis
trations centrales devrait être facilité par la création 
dans celles-ci d'un bureau de planification régionale(2) 

on sait en effet que compte tenu de l'organisation 
actuelle des Ministères, les rapporteurs n'ont pu s'adres
-ser qu'à des services verticaux, cloisonnés dàns leur 
spécialité et peu à même de connaître bien souvent les 
objectifs décidés à l'échelon national en fonction d' 
une perspective géographique • 

zo.- Deuxième amélioration indispensable • Bien 
que les liens existent,nombreux,~ntre le~~~rogrammes 
régionaux et le Plan TITational de ~-~odernise.fion et QTéqui 
~ement~~e~t -encëDfe possible ae leS amêliorer. sans 

oute, l'échelle des programrr1es régionaux est-elle plus 
restreinte que celle du Plan National qui n'aborde que 
les grandes options. Mais pour tous les points communs, 
il est un principe fondamente.l : les progrannnes devraienl 
être la "comptabilité en partie double" du Plan. 

A cette fin, on pourrait suggérer que : 

a)les programmes et le Plan aient rigoureusement 
la même période et que leur élaboration soit concomitante 

b)que le rapporteur général et les chargés de 
mission puissent avoir, dans certains cas, accès aux 
commissionsnverticales 11 du Plano 

c)qu 1un service central du ?lan serve de corres
pondant aux équipes régionales et facilite les liaisons 
entre les équipes d'une part(réunions com.runes nécessai
res) et entre les équipes régionales et les commissions · 
verticales d'autre part. 
----(1)-Ë~-;;;ticulier avec le préfet du chef-lieu de la 
circonscription de progra~e êt l'état-major rassemblé en 
fait d ~:1s e L!.-::lrn .. ,_e ;3 villes Di lotes (correspondant au siège 
actuel des - - IGa:~J) 

(2) Voir Chapitre IV "Les structures centrales" 
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3°.-Enfin, il faut veiller à co que pour l'élabo
ration le ~~otto provinco~P~ris soit efficace ct quo le 
prot3rammc no dc.sccndc pas simplement do Paris sur la 
province. 

Los ~apporteurs, parisiens pour la plupart, 
n'ont pas cu, on général, accès direct avec la région 
étudiée ct n'ont pu avoir do contacts · qu'à 
Paris avec un nombre limité do personnalités locales ou 
do fonctionnaires départümcntaux. Leurs contacts los plus 
nombreux l'ont été avec los administrations centrales, 
dont on sait qu'en ~~tièrc d'établissement de programmes 
les liens avec la province sont, en général, unila
téraux ct llinit6s. Enfin, le calendrier de l'élsboration 
des programmes a limité l'apport de la consultation lo
cale au stade final ot dans des délais fort restreints 
du moins pour los premiers programmes. C'est à dire qu'à 
la différence des ezpéricnccs des pnys étrangers dans 
leur grande majorité (ct indépendamment do leur système 
politiqua ou économique) lG flux créateur eot cssontiel
lcmont centrifuge ct quo la part do la base est anorma
lement restreinte. 

Los inconvénients d'ordre technique d''une 
telle procédurc .ont déjà été énumérés plus haut; le pro
gramme n'étant pas élaboré sur placo 3 pcrd bion des 
ch:mcos d' ôtro Botour : l'imagination créatrice n'existe 
en général que sur le tas • 

.i110a.is à coux-ci, s 1 ajou tm un grave inconvénient 
d'ordre psychologique. Cos programmes d'action régionale 
(1), et telle était l'intention des promoteurs, dcvaiunt 
susciter une adh6sion active de l2 part de l'initiative 
privée ct des élites locales, en particulier des Comités 
d'études ou dtoxpansiono Force est do constater qu'un 
des buts du programme d'action régionale n'a pas été 
Bttcint. Bie:.'l souvent les fonctionnaires locaux ont cu 
le sentiment d 'e.voir été ncourt-circuités 11 ; 

La proGéduro dTél~boration des progran~non qui 
a été proposée on tâte de ce chapitre ruméèi0 pour une 
très grande part aux inconvénients actuels ~t êcart0 les 
reproches de contra~isme : faut-il cependant aller plus 
loin ? .Affirmer par eJ~omple avec le Secrétaire Général• 
du Comité d'Etudes et de liaison dos Intérêts Bretons : 

-------------
(1) dont la· présentation ost d'ailleurs largement 

défectueuse en particulier on cc qui concerne lo graphi
que. 
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flNous pensons que cotte méthode (prise de cons
cience par une région do sa personnalité propre ot de ses 
problèmes ct définition par olle des grandes action$ ost 
la soule valable ct qu'il n'appartient pas aux adoinis
traticns centrales d'établir elles-mêmes les plans régio
naux mais de provoquer d'abord la mise au point dos 
program~cs par los organismes représentatifs de la provin
cet travaillant en étroite liaison avec les autorités 
départementales ct régionales. C'est une des leçons que 
nous aimerions désagor do notre modesto expérience breton
no : la d8ccntrulisation no doit pas ôtro organisée para
doxalement d'on-haut ct orchestrée en quelque sorte de 
Paris. Il faut laisser la parole aux institutions locales 
et à cos comités régionaux dont l'éclosion spontanée 
apparaîtra comme l'un des phénomènes éconooiquos les plus 
étonnants do cos dernières années. L'Etat doit réagir' 
contre une tendance naturelle à dicter dos solutions : los 
régions de France sont capables do definir elles-mômes leur 
avenir ct ùo prendre ôn.1J.ain leur destin 11 • 

Il faut avoir ici le couraBo do traiter cotte 
question sans déma, :,ogie ct le faire dans le cadre des 
structures actucllos,au risque do voir celles-ci sc modi
fier dans les mois qui viennent. 

Compte tenu do la valeur très inégale dos comi
tés ct do la nécossit6 pour eux do demeurer une "table 
ronde" parfaitement ouverte et dégagée des cngagemcnts,il 
n'ost pas souhaitable ,quant à nous, de leur confier cette 
mission do confection d'un proPramme : celle-ci doit rester 
le fait do l'administration : Îes coi:!ités, comme d'ailleurs 
les intérêts privés, les élus locaux ou los syndicats 
doivent exprimer leurs points do vues propres ou faciliter 
los confrontations : il ne i~ur ~rpartiont pas d'être inté
grés totalement au travail d'élaboration s'ils veulent 
rester plus tard - ct c'est indispensable - maîtres de 
leur appréciation. 

Cependant, cola étant dit, il semble quo la col
laboration locale limitse pour les premiers programmes à 
une hâtive consultation puisse être étendue ; olle l'a 
d'ailleurs été à l'occasion des progra~~es elaborés en 
1957. C's-G ainsi quo le Comité d'expansion du Nord Pas-do
Calais a pu jouer un rôle fondamental do table ronde à 
l'échelon régional (à l'instar du Comrnissariat au Plan à 
Paris) : autour de lui des consultations des diffé~ntes 
branches d'activité ont pu pondant 6 mois permettre de 
fnirc le point ct compléter un programme dont seules 
les grandes lignes avaient été tracées o cotte voi·é parti

culièrement riche <l'enseignements doit être étendue à 
d'autres proGrammes. 
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III.- L 1E".AECUTION DES PROGR.A ~.Z . .ES 

La lacune fondamentale du Plan français de 
Modernisation e-td-tLqll:lperrïënTSe retroüvea proposues 
2rogrammes régionaux : ni l'un ni l' autre ne son~ soumis 
pour leur exécut~on à c~cune autorité ad hoc : ni l'un ni 
l'autre ne sont assurés dans leurs objectifs d'aucun 
financement rrécis. 

Sans doute pour combler cette lacune des pro
~rammes régionaux,- a·--t'_..orî ETciOorê, non sans diff icultés, 
~Conseil des fuinistres nocturne) en 1956, un texte : l' ar
rêté du 13 Juillet 1956 relatif aux pouvo~rs respectifs 
de l'Inspecteur G-énéral de l'Administration en mission 
extraordina ire et de l'Insrecteur Général de l'économie 
Nationale: 

"Art. ler - Les ministres et Secrétaires 
d'Etat siGnataires du présent arrêté sont responsables de 
l' application des mesures prévues aux pro~rammes d'action 
régionale approuvés conformément aux disDositions du 
décret no 55-873 du 30 Juin 1955 et entrant dans les com
pétences de leurs départements ministériels respectifs. 

Le .L •• inistrc de13 affairEJ s économiques et finan
cières coordoru10 la mise en oeuvrEJ des mesures prévues 
à ces divers programnos. 

Art Q 8 - Les préfets sont responsables 
dans leur département de l' application des mesures pré
vues aux progranwes Q 1action régionale. 

L 1 inspecteur général de l 1 administr2.tion en 
mission extraord inQire, chargé d'animer l'action des 
servi~ · :s r égiom:mx, et a~issant dans le cadre de la délé
gation prévue à l'artiaLe 3 et à l' article 4, ler alinéa 
du décret du 26 Avril 1946, l'inspecteur g8néral de 
l'économie nationale assurent l s coordination cénérale 
G.es mesures pr8vucs aux programmes interessant leur 
circonscription. 

Art. 3 - La commiss2ire général au Plan, 
au nom du r,_ünistre des affaires économic~uos ot financières 
établit annuellement pour chaque program~e un rapport 
d'oxécutiono ce r a pport rend compte de l'application du 
progra~~e considéré, évoque los problèmes posés par elle 
et propose les aménagements opportuns o" 
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Mais on doit constater que ce texte n'a pas clairement 
délimité les pouvoirs respectifs de l'I.G.A.M.E. et de l'I.G.E.N. 
et qu'il n'a donné ni à l'un ni à l'autre les moyens d'exercer 
leur mission. 

On sait que les IGAMES (superpréfets) au nombre de 9 
ont des fonctions de m . .:...intien de 1 1 ordre et que leur vocation 
économique est contestée par certains préfets et dans la réalité, 
encore fort diffuse. 

Quant aux inspecteurs généraux de l'Economie Nationale 
(1) (IQG.E.N.) résid~nt en fait à Paris, leur autorité est elle 
aussi largement fonction des rapports qu'ils entretiennent avec 
les IGAMES. 

(1) Rappelons le texte qui porte organisation des I.G.E.No 
(décret n° 46.844 du 26 avril 1946) : 

"Art. 2 - Les Inspecteurs généraux et Inspecteurs de 
l'Economie Nationale assurent un contrôle supérieur sur le fonc
tionnement des services extérieurs du Ministère. 

"Art .. ï - Ils exercent par délégation du Ministre de 
l'Economie Nationale l'action générale de coordination conÎiée 
aux Services de l'Economie Nationale par l'article 6 de l'ordon
nance du 23 novembre 1944. 

"Art. 4 - Ils participent auprès du Ministre de l'Eco
nomie Nationale à l'établissement des plans d'équipement, de 
production, de répartition et du commerce extérieur et suivent 
auprès des Ministres intéressés l'exécution des programmes qui 
en résultent. 

"Sur un ordre du Ministre de l'Economie Nationale ils 
peuvent exercer dans]e cadre de leur activité les attributions 
dévolues aux contr8leurs d'Etat par les décrets des 24 et 30 
octobre 1935 et par l'ordonnance du 23 novembre 1944. 

n.Art~ ~- Pour l'exercice des fonctions prévues par 
les articles 2 à 4 ci-dessus ils peuvent recevoir des Ministres 
intéressés un droit général de communication auprès de toutes 
les administrations publiques dont l'activité est visée par les 
articles 4 et 6 de l'ordonnance du 23 novembre 1944. 

"Art. 6 - L'Inspecteur général chef du service central 
de l'Inspection générale assure la documentation des inspecteurs 
généraux et des inspecteurs, leur transmet les instructions du 
ministre, centralisé et dégage la synthèse de leurs rapports pé
riodiques et de leurs enquêtes spéciales. 
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Fe.ute d'un oxécut it· :..' _: :.:: '"'TJgrammcs, il ost 
vra isemblable que ceux-ci :ç,o:rdr·-:- nt une largo partie de 
le:ur valeur ut çue , t c..nt los ad.Elinistro.tions C]UO les 
autorités financières pourront a5 ir on toute indépendan
ce sans se soue ior dos lignes directrices qui y ~.,..u.:rCO>nt 
été tracées. 

N'ous proposerons ici une structure qui pour
rait "prendre on charge n los pi'OGTaiï1111CS : 

a) A l' 3chclon central (l) 

C~r:'.c.~.t~o ;:::iiJ.ü;-tère, on ·le: aait, assure , en ce 
qui concerne l'exécution clos r·rofsr affilües réGionnux corm:ne 
du Plan National. 

Or, on rema rque que los actions administra
tives souvent ;;.lincuros ou s o.r:s incidence appa:ronte avec 
la géographie peuvent avoir dus répercussions détermi
nantes sur dos développements rég ionaux. C'est une dos 
raions pour lesquelles l'aménagement du te:rritoiro dans 
son exécution na saurait -ressortir de la compétence d'un 
seul ministèr e : tous les ministères sont effectivement 
concernés, c1!est pourquoi il npparait indispensable do 
charger un organisme placé à l'échelon le plus élevé, de 
suivre, année par année, l'exécution do l'ensemble do la 
politdquo suivie. 

Il convie:ndrait donc q 'uno (ou plusicurs)fois 
par an le groupe do syntpèse s c réunisse à l'échelon dos 
des ministres intéressés (plus los instances financières) 
pour examiner dans quo:}.lç mesure los réalisations sont 
entrées dans los faits~2J dans quelle mesure également 
los prévisions (budgétaires notamment~ des administrations 
sont conformes à la politique souhaitée. C'est· à cet 
échelon également <:;uo doivent ôtrot:r..anchés d'une part 
la coordination générale dos programmes régionaux ct 
abordés d'autre part, los grandes questions du typo tari
fication do l'énergie, taille optima des villes, etc ••• 
que le groupe de synthèse réuni, programme après program
me, n' a pas abordé jusqu'icio 

Voir chapitre IV 11 los structures ccntrales 11 • 

Un rapport serait dressé par le Com;nissariat 
au Plan,.. synthèse dos rapports de:s I.G.E:.N. 
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La désignation dans chaque administration cen
trale d'un " Correspondant du Plan (I) pourrait f aciliter 
à cet égard, les liaisons nécessaires. 

b) A l'échelon régio:qa]: _!3_-t_l.~cal 

- Parallèlement à ce qui se passe dans les 
administrations centrales, le fractionnement des déci
sions au niveau des services locaux des Ministères peut 
présenter des inconvénients certains si un terme n'est 
pas rapidement mis aux chevauchements des 54 échelons 
régionaux actuellement recensés. ce remodelage (2) doit 
permettre non seulement une coordination des services 
mais une synthèse de leur action. 

- ces remaniements des circonscriptions admi
nistratives devraient être accompagnés d'une meilleure 
définition de l'autorité chargée de suivre l'exécution 
des progranm1es au niveau de la région. Les I.G.E.N. et 
les I.G.A.M.E.S. oà si leur siège de ces derniers est 
extérieur à la région de programme d'un des Préfets de 
cette région. par délégatio~ devraient être dotés de pou
voirs économiques plus étendus dans le domaine des inves
tissements publics. L'I.G.E.N. devrait être chargé de 
préparer, pour le commissariat au Plan, un rapport d'e-
xécut1~on ~téuae_1-4,u pr?gla~~- _(e~ non_l~~l~~-<?..T?l_ITI_e_ ~P!ft.YU 
par ~ ar_r~ ____ u __ .:!:_3 __ J.u.1};_ _e _ _ ..L_9_5_6_ • 

- Dans le domaine du financement des investis
sements pub Tics on pourrait concevoil·- la· -pro-ëèùû-re· ~ -- . 
suivante ( 3) : 

- Tous les ans, dans chaque département à 
l'époque de la préparation du budget, le préfet réunirait 
les chefs des différentes administrations : il s'assure
rait que leurs projets d'investissements sont bien coor
donnés entre eux et conformes aux objectifs du progra~ne 
régional et effectuerait les arbitrages nécessaires. 

(1) Voir chapitre J;:_V Les Structures centrales 

(2) Voir chapitre V Les Structures locales 

(3) En l'état actuel des institutions supposées inchan
gées : voir cependant chapitre V : "Les structures locales". 
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- .A près quoï, 'll!i R~f~t d~si~é . Pfl3:" ~~i.rul de programme 
de l'I.G.E.N. réunirait les -Préfets des dérartements inter ... · 

essés par un même programme en vue de veiller à l'homo
généité des projets dans chacun d'eux. Il assurerait 
ainsi•la coordination prévue par l'arrêté du I3 Juillet 
I956 : les désaccords éventuels seraient arbitrés par 
le gouvernement. 

-Le vote de crédits serait suivi d'une nou
velle conférence des préfets dea départements consti-
tuant u.ne région de programme, sous la présidence d\lln "préfet de 
~tD~~ll)assisté de l'I.G.E.N. et peut-être d'un commis-
saire à l'expansion régionale par programme que certains suggèrent. 

- A la suite de cette conférence, une réunion 
se tiendrait dans chaque départ~ment sou~ la présidence 
du Préfet, au cours de laquelle seraient étudiées les 
sous répartitions laissées à l'initiative du département. 

L'ensemble de ces réformes et l'existence 
même de programmes régionaux précis, tracant les grands 
objectifs à atteindre, permettraient d'accentuer la 
déconcentration dans la répartition des crédits. 

Cony_i:ep:~_-il; cl_ '-~ll~r Jf~:.u.s _ l_?i!! et d 1 envisager 
un financement precis des programmes? ~s programmes 
régionaux n'étant avortie~d'aucune clause garantissant 
que les crédits correspondants seront ouvérts pour fi
nancer les operations prévues ou pourrait être amené 
à,s~uhaiter que la valeur de décre~~prEBr~~ fut con-
feree au document. · 

Une tolle pluriannalité engageant l'avenir 
pour 5 ans ne parait pas souhaitable tà l'exception 
peut-être du programme essentiellement urbain de la 
Région Parisienne ) et elle aurait le grave défaut de 
lier par trop les instances financières ou bancaires à 
la réalisation dos plans régionaux. 

(1) On peut concevoir dans certains cas une réunion commune 
à plusieurs pr~~e~ :.les _préfets d~~ ~illes-capit~es 
(Bordeaux, ~ 'Li'!le-. siège etes IG.AllmS a:C!tuel-s) asSUrant certains 
arbitrages. - ' 
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Une certaine souplesse doit demeurer néces
saire. Si un lieu doit être établi entre l'inscription 
dans un programme et l'engagement financior, c'est au 
stade national du Plan qu'il doit être établi, stade au
quel sont d'ailleurs transcrites les principales opéra
tions régionales. 

C'est à co stade d'ailleurs quo dos efforts 
ont été entrepris, en 1955 notamment (décrets-programme 
agricoles du 20 Mai 1955 pris en application de la loi 
55-349 du 2 Avril 1955 ) pour dépasser le cadre de l'an
nualité qui ne permet pas toujours que l'effort de prévi
sion et de programmation s'effectue dans do bonnes 

· conditions. 

En l'état actuel des choses,c'ost donc sur
tout vers une syncnronisa-=tfon-dos-program.Jcs pluriannuels 
que l'on devrait rechercher des simplifications. Cette 
synchronisation devrait s'effectuer autour dos périodes 
du Plan National de Modernisation. Il est par exemple 
regrettable que les différentes tranches du Fonds d' 
Investissement Routier ne ooincident ni e .1tre elles ni 
avec les périodes du Plan. 

Enfin, 1es investissements publics n'étant pas de 
lbi~les seuls à intervenir dans le développement r~gional 
il conviendrait qu'en l'absence d'un moyen do "diriger" 
(sous l'angle géographique) los invostissGmonts privés 
un effort soit du moins fait on cc qui concerna · las 
Sociétés d'économie mixte et les sociètés de développement 
régional • "S"ans àouie-êxiste.:rr a·à-iis-ce_s __ 3ocièTéS.ûiî .. ' ' 
licommissairc du Gouvernement"mais celui .. ci est tantôt le 
représentant d'un préfet, d'une administration tochniquo 
ou d'unG administration financière. Il serait hautomont 
souhaitable quo la représentation de l'Et~t fut coordonnée 
au niveau des oap:i;t.al.ea (1) · par un ou plusieurs 
représcntatns formant équipe qui constituoraicnt.dans le 
cadre de chaque région un noyau économique en liaison 
avoc le Con~issariat au Plan. 

(1) Sièges des actuels IGAMES 
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-~ ce niveau il existe deux problèmes, d'une na- • . 
ture diffèrente, mais qui rejaillissent l'un sur 
l'autre : 

- d'une ~art la soumission dos services 
d'un meme ministère à une impulsion en 
matière d'action régionale. 

- d'autre part la coordination de l'ac
tion des différcnto:.ministères et 
services publics. 

I) IJA SITUATION DANS UN MINISTERE DONNE - ·-·-- - .. ..._ _ -........ ·- .. ·-. ~- ·-- . _ , .. . .. ·- .. . ~ .. .. 

On remarque quo cortai~os ·options . parmi l<_)S 
plus importantes sont prises a l'extérieur;. dos ~na
tances compétentes en matière d'aménagement du terri
toire ct c'est ainsi que des décisions aussi impor
tantes que celles de la tarificQtion de l'éner~ie ou 
des transports sont prises souvent on dehors meme de 
toute préoccupation d'aménagement du territoire. 

Une telle situation est .d'autant plus surpre
nante que dans le ca.dre, par exemple, du rv .. inistère 
de la Eeconstruction et du Loc~omont, los préoccupa
tions d'aménagement du territoire sont souvent absentes 
de décisions aussi fondamentales que l'octroi des 
crédits aux organismes d'H.L.M. 

Cette situation n'a rien de surprenant si l'on 
bien analyser la structure ac~uoTlëiücs ur:f:rércnts 
m~nistèr~. - · --- ·-·· · - --·-- -

La constitution des principaux ministères tcch-
.niqucs est, en effet, caractérisée.: par la nette prépon

dérance des services nverticaux", fortement charpentés, 
sur les services "fonctionnels" ou horizontaux qui 
ont une tâche co~~uno à toutes les divisions verticales. 
Il en est ainsi, par exemple, du Ministère de l'Industrie 
ct du Con~orco où los grandes Directions : 
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- DIME - Direction des Industries Mécaniques et 
Electriques 

- nrMi - Direction dos Mines et de la Sidérurgie 

- DICA - Direction des carburants 

- DGE - Direction du Gaz et de 1 'Electricité 

- DIC - Direction des Industries chimiques 

- DIDT - Direction des Industries Diverses et Texti-
les. 

recouvrent dos secteurs nettement définis de la Produc
tion Industrielle.~ Le même schéma se retrouve au Minis
tère de l'~Agriculture où cohabitent les directions 
suivantes : 

- Direction Générale des Eaux et Forêts, 

-Direction Générale du Génie Rural et de l'Hydrau-
lique agricole, 

- Direction de la Production Agricole, 

Direction do l'Enseignement. 

ces divisions par directions spécialisées, 
sont d'autant plus accusées qu'elles corresporiaent-sou
vent à des frontières au regard de la formation dca 
hauts fonctionnaires qui les dirigent. ceux-ci, issus 
d'écoles différentes, constituent dos groupes - au sens 
sociologique du tormo - relativement fermés. C'est ainsi 
quo tout sépare bion souvent los conservateurs des Eaux 
et Forêts des ingénieurs du Génie Rural ou des direc
teurs dos services agricoles. Au 1.inistère de l'Industrie 
ot du Commerce, los ingénieurs du Génie Maritime sont 
prépondérants à la Division dos Industries Mécaniques, 
los ingénieurs des Minos ou des Ponts ct Chaussées aux 
divisions du Gaz et de l'Electricité, de la Métallurgie 
et Sidérurgie, dos carburants, los ingénieurs des Poudres 
à la Direction dos IndustriGs Chimiques; quant à la 
division des Industries textiles, ellG ost principalement 
composée ù 1administratours civils intégrés. 
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A l'intérieur des Directions -spécialisées' les 
subdivisions no font quo confirmer le cloisonnement : les 
services à vocation un pou générale sont rares au regard 
des services verticaux qui constituent l'essentiel d'une 
direction 

Cette division des ministères, par services 
verticaux extrêmement spécialisés, à, lorsqu'intervient un 
problème horizontal (producti~ité, aménagement du terri
toire ou reconversion, ou exportations) de graves incon
:vénicnts. 

C'est ainsi que les rapporteurs des programmes 
d'action régionale ont dû, pour faire le bilan des mesures 
décidées ou à envisager, s'adresser aux services techni
ques eux-mômes, les Directeurs ou sous-Directeurs étant 
à dos échelons de comn~ndoment tels qu'ils ne pouvaient 
pas eux-mêmes fournir de précisions sur une production 
déterminée au plan d'une :région. C'est ainsi qu'en moyen
ne, les rapporteurs des programmes d'action régionale ont 
dû, pour la partie agricole, s'adresser directement à 
environ les 18 chefs de services do l'Administration 
centrale (l), c 'ést à dire consacrer pour le seul L ~inis
tèro de l'AGriculture, environ 20 heures de visites. Outre 
les pertes de temps pour le rapporteur ct pour los fonc
tionnaires qui, eux-mômes, voient sc succéder 21 rappor
teurs, ces consultations ont le grave défaut d'être faîtes 
auprès de fonctionnaires sans responsabilit3, incapables 
lo plus souvent, de formuler des programmes d'avenir et, 
bien c:mtondu, d 1 engager le Ministère. 

Il va do soi que l'inconvénient d'un .morcel
loment dos servj.cos à 1' intérieur d'un b.'iinis"'(;ère comme 
celui du Ministère de l'Jericulture, dépasse largement 
celui qui vient d'être ·'énoncé. L'enquête effectuée à. la 
demande du r.:inistre de 1 r Agricul turc, en 1054-1955, par 
le Comité d'Améliorations Administratives du Commissariat 
Général à la Productivité a fait ressortir les principaux 
inconvénients d'un cloisonnement qui n'a pu, bien souvent, 
âtre corrigé par des techniques appropriées (programme 
d'action, réunion dos chefs do service, co~rdination par 
le budget). 

(l) - Moyenne effective : cependant pour un program
me plus détaillé, c'est 30 ou 40 visites qu'il out fallu 
faire. 



- 21 - E D VI. - 18-0 • 

Une telle absence de coordination, notamment 
dans la formulation des programmes d'action à venir, 
ost d'autant plus regrettable que, dans le cas particulier 
de l'expansion régionale, la perspective môme de la ré
,gion ct des interférences ërivc"r'sos· ·qüi ·s'j exercent·· - -
ëxJ:çfont-u~n -e-ffo-rt· -soTiuë _d_e_ ·syrïtnesc.- - -

Pour compenser cc cloisonnement, divers minis
tères ont, ou sont en voie do constituer soit une direc
tion, soit un service, soit simplement un bureau direc
tement rattaché à un directeur, dont la mission est 
essentiellement d'être le 11 corresponà.ant du Plan" et 
d'assurer précisément cette synthèse qui jusqu'ici 
faisait défauto 

Tel a été 1 cas de;;uis longtemps du Ï1~inistèrc 
de l'Industrie ct du co~ncrce où autour do l'Inspection 
gén~ralo se sont articulés : 

- Service du Contrôle général de la Mobilisation 
industrielle. 

Service du Bureau Central de statistiques indus
tr!h .. :üleL, 

Service économique et Financier . 

co dernier service, qui entretient dos relations 
directes avec les divisions verticalest est chargé de la 
coordination des études et de l'action on matière de pro
ductivité, de reconversion et d'expansion ré~ionalo. Ce 
se:rvice assure l'uni té de doctrine du I\.inistero sur ce 
point ct l'unité do la représentation extérieure tant 
auprès du Co~nissariat Général au Plan qu'auprès du grou
pc d~ synthèse des proLrammes d'action régionale ou 
aupres du groupe 9 du Fonds de développement EconomiQue 
ct Social. 

Au Ministère do l'Agriculture, l a Direction des 
Etudes et du Plan (crée par le décret 55;1288 du 19 Décem
bre 1956) peut maintenant remplir cette fonction. Enfin, 
un petit service a été placé au Ministère du Travail en 
195? auprès du Directeur du Travail. 
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L'existence d'un tel correspondant du Plan 
permet assez efficacement, la coordination des.:Services 
verticaux et évite,en particulier,au rapporteur d'avoir 
à s'adresser aux multiples directions, sous-directions 
ou services qui intéressent ua réeion. 

Dans le cas où un tel service rlexiste pas, 
la représentation du Ministère est assurée, en général, 
au "groupe de synthèse", par exemple, par un membre du 
cabinet. Sans doute, cette repésentation présente-t-elle 
l'avantage d'être proche de la politique ministérielle; 
mais il va de soi gue, d'une part, elle est soumise à 
l'instabilité ministérielle, que d'autre part, le fonc
tionnaire de cabinet ne saurait être préparé à une 
connaissance ré .. . iona~e indispensable des 20 régions 
françaises. Il n'a d'autre part, pas, en e énéral, les 
moyens de connaître la position des différents services 
du Ministère. 

Il est, d'autre part, essentiellement fonction
naire de cabinet, c'est à elire, appelé à des tâches 
nombreuses et imprévues. l 'inexistence C:'un "bureau du 
plan11 au î~Iinistère de 1 1.1\f,riculture, charB,é ë_es pro
blèmes d'expansion rég ionale et de l'orientation géné
rale de la production et de l'équipement agricole 
était d'autant plus regrettable que ce Ministère est 
non seulement Ministère de l'Agriculture, mais respon
sable de près ou de loin, de l'équilibre et de la vie 
du monde rural en général. 

Une r éforme est encore souhaitable, au Minis
tère des Travaux Publics (où les cloisons sont grandes 
entre services techni~ues) et au Wrinistère de la Recons
truction et du Logement. Il serait ·souhaitable que ce 
ministère disposât d'un correspondant du Plan, non 
seulement braaché sur les questions d'urbanisme, mais 
aussi sur les questions de logement et d'habitat. r: r6.ce 
à un allègement des services du lv'i .R.L. et à une réor
ganisation interne, il serait 9ossible de doter ce 
ministère d'un service d~ l'orientation géographi0,ue 
des programmes du Ministère en liaison à la fois avec 
la Direction de l'Urbanisme et avec les services de la 
construction : il aurait la tâche (comme ses homoloc..Ues 
des autres Ministères) de : 
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- fournir aux divers services du Ministère des 
li&nes direc~rices sous l'angle géographique pour leur 
action ( ventilation par département des crédits d'H.L.M. 
dans lu cadre de la procédure établie par la circulaire 
du 7 liars 1956 - orientation géographique du programme 
quinquennal de logement - priorités à donner à telle ou 
telle étude d'urbanisme ••• ) 

- représenter le Ministère aux diff8rentes 
commissions interministérielles ~'équipement intéressées 
par une politique de localisations. 

- fournir à l'échelon interministériel(groupe 
de s1nthèse et comraiss~ri~~général au Plan) des éléments 
recueillis tant à Paris qu'auprès des Directions Régio
nales de l'urbanisme permettant d'élaborer un plan inter
ministériel d'aménagement national. Le service serait le 
correspondant naturel du Comulis sariat au ~lan pour le 
Ministère. 

A cette fin, · un tel service pourrait comporter : 

-un service chargé de l'étude des besoins en 
logement et de la r épartition de ceux-ci sur le territoire. 

- un service chargé de l'examen des phénomènes 
démographiques en particulier des mouvements de nature 
à modifier la r épartition des besoins en logement (attrac
tion des villes, exode rural etc ••• ) 

- un service chargé des liaisons avec les autres 
Ministères et les Directeurs r 6bionaux de l'Urbanisme. · 

- un laboratoire central de dessin chargé de la 
coordination, de la normalisation et de la synthèse des 
atlas tégionaux travaillant en liaison avec les services 
de l'Université, (en particulier l'Ecolo pratiqu~ des 
Hautes Etu~es). 

Comme pour les autres départements ministériels, 
ce sorcice devrait être intégré dans une direction des 
progr~~es. 
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Une telle intégration dans un service qui regrouperait le 
bureau du budget, le service statistique et un service 
de conception chargé des questions de productivité en 
matière de logement permettra~t d'une part, une utile 
confrontation entre les ·éléments de financement et de 
conception ct donnerait à l'intérieur du ministère un 
poids que certains services ëi. e l'Aménagement du Territoire 
n'ont m8mc pas dans la structure actuelle. 

2) LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE -----··--· ------ ------

L'examen des actions suivies par les différents 
ministères montre qu'en toute évidence colles-ci no sont' 
pas parallèles et qu'elles sont souvent contradictoires : 
l'étude des subventions des ministèrea ne fait que confir
mer cet cxar.J.on. 

C'est ainsi quo la politique su~v~c par le 
.H.R.L. en matière de décentralisations industrielles par 
exemple, no coïncide pas avec les actions entreprises par 
les autres ministères : la répartition dos investissements 
décidée par le Fonds National- d'Investissements Routiers, 
la politique des autoroutes, la répartition égalitaire 
des crégits dont dispose le Ministre do l'Inté~ieur, la 
.ventilation dos crédits d 'éCJ.uiporncnt rural par départeJ~a< __ 
monts ne paraissent soumis à aucune direction commune. 

On r_emarquora d'autre part, quo dos actions 
administratives souvent minimes ou sans incidence appa
rente avec la géographie, peuvent avoir dos des répercus
sions souvent csscntiollos sur des développements régio
naux. C'est une dos raisons pour lesquelles l 1 amé~mgemont 
du territoire èans son exécution no saurait rassortir do 
la compétence d'un seul ministère : tous los ministères .
sont effectivement concernés. C'est pourquoi il apparaît 
indispensable de charger un organisme placé à l'échelon 
le plus élevé do suivre l'exécution, année par année, de 
l'ensemble de la politique suivie. 

Jusqu'à cos dernières années, l'élément de 
coordination semblait dovoir être trouvé au Ministère 
do la Boconstruction ct du Logomont. 
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Mais défini comme l'orientation géographique 
dos investissements, l'aménagement du territoire, dans 
son sons le plus élevé, ressort incontestablement d'une 
compétence interministérielle. 

Il ost maintenant hors do question do ruvenir 
sur cette évolution ct de vonfior à un seul ministère 
le soin do décider ou môme d'élaborer une politique 
géographique, tant colle-ci est concernée par toutes los 
mesures administratives do quelque importance (1). 

Défini do cette manière, l'aménagement du 
territoire no donne pas au ministère de la reconstruc
tion ct do l'urbanisme mn rôle statutaire privilégié. Si 
un service do 1'l'aména.gomcnt du territoire" y ost encore 
nécessaire, c'est uniquement ~n tant quo service chargé 
do dégager une orientation géographique pour l'action· 
interne du ministère ( urbanisme ou ventilation géogra
phique dao crédits d 'H.L.IIl. . par exemple) ct d'apporter 
à l'échelon interministériel los éléments d'information 
dont il dispose on particulier à partir des connaissances 
dos Directions Régionales de l'Urbanis: à. 

ces différentes tâches, à elles soules,font 
du Ministère du logement ot do~l'urbanisme un dos organes 
los plus précieux d'une politique d'aménagement national. 
Le fait que le Ministère do la Reconstruction et du 
Logement dispose do moyens d'action tels quo le permis 
do construire, ot la législation do la politiqnc foncière 
jette un jour particulier sur sa mission. Dans la mesure 
où l'aménagement du territoire n'est plus défini comme 
l'orientation géographique des investissements mais com-
me l'accueil de coux-ci par une politique du sol, dès 
lors co ministère ost imparti d'une tâche d'exécution 
privilégiée, dans la ligne définie par l'organe interminie
tériolo 

(l) La création en 1957, d'un Maut Conseil do l'~mé
nagement du Territoire placé auprès du Ministre du toge
mont est . la perpétuation d'une orrcur regrettable. 
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cotte parenthèse _ ferméa~- ~e commissariat au 
Plan parait être lo crrefour lo mieux choisi, non pour 
une concentration dos services dont il no doit pas s'en
combrer, mais pour l 1oxcrciao do la coordination • 
C'est d'ailleurs là que siège"lo groupe do synthèse". 

Comme nous l'avons déjà vu,c'est à partir du 
groupe de synthèse que peut être effectué,un arbitrage 
dans l'élaboration, le choix d'une doctrine ou au moins 
de grandes lignes directrices et le contrôle de l'ex
écution : il suffirait qu'une ou plusieurs ~ois par an 
ce groupe de synthèse se réunisse à l'échelon le plus 
élevé comprenant par exemple : 

Prédident du Conseil : Président 

Ministre des Finances 
et des f~faires Econo
miques : Vice-Président 

Membres : le Gouverneur de la Banque de France 

le Directeur de la Caisse des Dépota 
et Consignations. 

le Directeur du Crédit National • 

tous les ministres, assistés des 
chefs de services, ou Directeurs 
chargés de suivre leur ministère 
respectif les questions d'amén8~ement 
national (l) • 

le commissaire Général au Plan. 

le commissaire Géné.ral à la Producti
vité. 

(l) en particulier : 
-le Directeur du Trésor 
-le Directeur de l'~ménagement du Territoire ou 

dans la nouvelle structure proposée, le 
Directeur des Programmes 

-l'Inspecteur général de l'Industrie et du 
Commerce chargé· . du service Economique et 
financier 

-le chef de service de l'Inspection Oé~~rale 
de l'Economie Nationalë - -

le Directeur des Etudes et Pregrammes du Minj.s
tère de l'Agriculture. 
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Un rapport ( l) lui se.cai t soumis par le Cor.1IDiS
saire Général au Plan sur les conséquences géographi
ques des actions administratives engagées pendant l'an
née écoulée. ce rapport comporterait outre la synth~se 
des rapports d'exécution, des programmes d'action régio
nale (2), un compte rendu sur les incidences géographi
gues des diverses décisions d'investissements prises 
par les divers ministères et Services publics nationaux 
ainsi que des diverses 1nesures réglementaires prises 
par ceux-ci (3)o 

Le Comité sur le vu de ce rapport préliminaire 
et à la suite de ses délibérations, élaborerait un 
rapport général sur les incidences géographiques de 
l'action des Pouvoirs Publicso ce rapport général 
serait destiné au Président du Conseil et aux 1:inistres 
pour leur permettre d'infléchir 1 'action des ministères 
en conf or mi té avec le Plan National de 1'iodernisation 
et o.'Equipement, ainsi qu' au Parlement., 

Le rapport général annuel serait à cet eff et 
joint au rapport annuel du Plan de I~Iodernisation et 
d'Equipement et complètera it par ses aper c,us géographi
ques, le compte rendu des actions vertics.l.es incluses 
dans le rapport , présenté, sous la forme e1.ctuelle con
for1:1ément à 1' 8.rticle 3 de l a loi no 5C-342 du 27 Lar s 
I95G portant appr obation du deu.xièr.1e plan de moderni 
sation e-t d'équi pement. 

(l) 

(2) 

(3) 

Art .3 - Chaque année, avant la pl~és entation du 
budget, le pr ésiQent d2 Conseil des 
~iinis tre n , ou le I~inistrc ex e::.· çs.nt rz~r 
d8l é8at ion l es attribut i ons cle celu j_
ci à l'égard du Commis sariat Général au 
Plan comrœ.1.~1iqt1.era au Parl ement et pou.r 
ce qui co:1cerne l es pays d' ou-tre-r::!er 
à 1' .Asse ~1blé e éte 1 'Union Fr 2~nçaise, un 

élaboré dans le cadre de réunions ad hoc du 
~roupe de synthèse. 
elaborés par les inspecteurs généraux de l' 
Economie Nationale. 
tarification nouvelle ·de l'énergie ou des 
transports par exemple ou fixation des prix 
agricoles ••• 
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rapport du Commissai:çe Général a.u Plan ren
dant compte des mesures prises pour la 
réalisation du plan et des aménagements 
qui pourraient paraître nécessaire • 
Le rapport sera établi en accord avec 
les ministres interessés. 

Le texte des aménagements apportés au 
Plan sera soumis à l'avis du Conseil 
Economique et, en ce qui concerne les 
pays d'outre-mer à l'avis de l' .~ssem
blée de l'Union Française. Il s'eTa sou
mis à l'approbation du Parlement. 

Ainsi, le pays et le gouvernement seraient 
informés sur l'évolution globale des équili
bres régionaux et pourraient en connaissance 
de cause prendre les mesures nécessaires. 
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V - LES STRUCTURES LOCALES 

Le problème des circonscriptions administra
tives françaises a suscité plus de projets de réforme que 
toute autre question. Jamais autant de projets n'ont donné lieu 
à aussi peu d'aboutissements. Depuis 1946 et le retour au prin
cipe du département, des propositions ont été encore avancées, 
des conférences tenues. Sans résultat. 

S'il paraît opportun en 1958 de refaire le 
point c'est que diverses raisons s'additionnent aujourd'hui en 
faveur d'une réforme de structure trop longtemps différée : 

1. ~~nterdépendance des administrations s'accroit sans 
cesse, nécessitant la rencontre entre fonctionnaires , la coordi
nation, la synthèse : ainsi le développement régional est autant 
un problème agricole et industriel que social ou financier et 
nul fonctionnaire ne peut se déclarer étranger à son élaboration. 
Or, paradoxalement, plus ce souci d'administration globale est 
impératif, moins notre administration paraît outillée pour 
ménager rencontres, coordination ou synthèse. 

2. On admet maintenant que l'implantation des services et 
le dessin des circonscriptions ne sont pas dépourvues d'inci
dences sur l'aménagement du territoire. La centralisation à 
Paris de la vie économique, le départ des sièges sociaux des 
grandes villes de province, la convergence vers la capitale 
des voies de transport sont, pour une part, dues à la concentra
tion à Paris des services publics et a l'inexistence, en provin
'ce, de centres de décision. Une décongestion des services publiee 
hors de Paris est maintenant amorcée dans le cadre des travaux 
du Comité "Surleau". Il est indispensable non seulement de pré
voir le départ de ces services publics, mais de déterminer leur 
point d'arrivée. La décongestion doit être organisée. 

3- ~~hypothèse d'une coopér~on ou d'une intégration euro
péen~e, quelles que soient leurs formes. est une perspective 
dont tient compte, non seulement la loi-cadre actuellement pré
parée pour orienter l'économie française, ffiais aussi par exem
ple le 3ème Plan de Modernisation et d'Equipement. Il semble 
qu'il faille en tenir compte, pour le Choi~entre autre~des 

. villes-centres capables d' "ancrer" des régions aujourd'hui 
mal structurées ; on sait qu'en effet la structure géographi1ue 
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de la France,à la différence des pays voisins;se caractérise par 
la relative faiblesse de ses capitales régionales au sens plein 
du terme, au regard de l'excessive centralisation parisienne. 

4. Plus modestement des problèmes quotidiens se posent : 
jour après jour, le département se vide de son contenu : paral
lèlement des échelons régionaux se créent, des limites se modi
fient au gré des techniques ou plus simplement ,des considéra
tions personnelles. Pourra-t-on éviter un désordre en ce domaine 
qui déjà dépasse celui de la fin de l'Ancien régime ? 

* 

* * 

Nous n'aborderons ces problèmes que du strict 
point de vue de l'efficacité administrative,étant entendu que 
seront résolument écartées toutes les préoccupations de décen
tralisation politique ou de régionalisme. De plus, malgré tout 
l'intérêt qui s'y attache, le problème de l'échelon communal ne 
sera pas étudié ici. Du fait de l'exigui~é communale particuliè
rement aigue en France, de l'exode rural (sur les 38.000 communes 
de France, 23.813 n'atteignent pas 500 habitants) et de la nais
sance des grandes agglomérations un problème grave existe. Mais .i- ! 

· 11 est d'une autre nature. 

* · 

* * 

A. LE PRINCIPE DEPARTENENTAL 

Dans la structure administrative instaurée 
par la Constituante et le Consulat, l'organisation et l'implan
tation des administrations publiques étaient commandées par 
deux pr~cipes fondamentaux ! 

-les services étaient groupés et leur activité s'exerçait 
dans des circonscriptions territoriales uniformes et 
polyvalentes : les départements 



20 CIRCONSCRIPTIONS PLURI

DEPARTEl'.JŒNTALES ET LES INTER

CONNECTIONS ENTRE GRA..lffiS CEHTRES 
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-à l'intérieur de chaque département, lesdits services 
étaient soumis à l'autorité d'un représentant du gouver
nement à èompétence générale : le Préfet 

On peut se demander maintenant si cette cir
con~cription est à l'échelle des nécessités administratives 
actuelles et si le principe de la polyvalence est encore respecté. 

Il semble, en effet, que ; 

a) Le département n'est plus à l'échelle des probl~mes administratifs 

La première critique faite au département 
est relative à son dessin et au tracé de ses frontières. Il est 
vrai que sans être une "catastrophe géographique" (Cavour), les 
limites du département ne correspondent en général ni à des 
frontières naturelles ni à des frontières humaines ou écono
miques. On pourrait sans doute encore souscrire au classement 
du géographe foncier selon lequel, au début du siècle : 

- 6 départements sont homogènes (ex. le Lpt) 
- 13 départements le sont en partie (ex. Indre-et-Loirei 
- 11 départements sont médiocrement homogènes (ex. 

Côtes-du-Nord) 
- 59 sont incohérents 

Depuis 150 ans les habitudes ont incontes
tablement vivifié. le département, animé son chef-lieu et donné 
une certaine justification à ses limites. Mais en sena inverse, 
des agglomérations nouvelles sont nées qui ont modifié les 
structures provinciales (1) et l'évolution démographique a dan
gereusement vidé certains départements. Certaines limites, voire 
l'existence même de quelques départements gênant le bon fonc
tionnement des services publics et surtout les essais de plani
fication régionale. 

Ainsi,du point de vue de l'action économique, 
l'existence d'une frontière entre Nord et Pas-de~Calais, l'exis
tence du département de Seine-et-Oise, le maintien de l'arron
dissemen~ de Vienne dans le département de l'Isère -entravent 
la coordination des programmes et l'arbitrage dans les investis
sements. Et il 'ne s'agit là que de trois exemples. 

(1) A l'époque de la cré~tion du département,Lyon comptait 
110.000 habitants, Bordeaux ·91.000, Marseille 111.000, Toulouse 
50.000, Clermont-Ferrand 25.000, Nantes 74.000, Lille 55.000, 
Strasbourg 49.000, Saint-Etienne 16.000, Rouen 87.000, Grenoble 
24.000, Montpellier 34.000 
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Du point de vue de l'action administrative 
la frontière départementale présente parfois des inconvénients 
(1}. Mais surtout elle est à l'origine de nombreux doubles 
emplois et même de suréquipements. 

C'est un non sens que d'opérer, dans le 
cadre du département, le recensement des besoins ou le choix 
des priorités dans les équipements agricoles (2). Ailleurs les 
frontières départementales font échec aux nécessaires concen
trations (3). 

Le tracé des départements n'est pas seul 
en cause : on s'aperçoit maintenant que le cadre de cette cir
conscriptio~ est trop étroit et leur nombre trop élevé : 

Le cadre trop étroit assigné aux services 
publics n'est pas étranger au fait que le département a produit 
dit-on plus de fonctionnaires de "gestion" que de fonctionnaires 
de "mission" capables de concevoir des solutions pour le déve
loppement régional. Cet inconvénient -était peu sensible à l'é
poque où les tâches administratives étaient limitées et les 
décisions individuelles ; il tend à prendre de l'importance 
lorsque ltétude d'un problème nécessite la collaboration de 
fonctionnaires de disciplines différentes. 

Du point de vue de l'aménagement du terri
. toire on a pu remarquer que les départements pauvres et mal 

peuplés sont ceux où l'on envoie,parfois de pré~érence les 
· fonctionnaires les moins aptes alors que l'on devrait y envoyer 
en priorité des fonctionnaires de valeur. L'étroitesse du cadre 
n'est donc pas sans rapport avec le déclin relatif de certains 
départements ot l'on pourrait concevoir,en épaulant un dépar
tement pauvre par un département plus riche,faciliter une répar
tition meilleure. On n'est pas non plus sans remarquer que la 
pression locale est souvent en rapport avec l'étroitesse de 
l'espace administratif. 

(1) Lorsque par suite de la pénùrie d'essence on dftt n'auto-
. riser les déplacements en voiture dans les seuls départements li
mitrophes les courants commerciaux du Sud de l'Aisne ont été cou-
pés puisqu'il était possible (et inutile) d'aller à Lille ou 
Dunkerque et interdit d'2ccéder à Paris. 

(2) On constate que les priorités établies dans le cadre dé
partemental par des ~onctionnaires départementaux ne tiennent pas 
compte de la hiérarchie des besoins respectifs des départements 
et permettent, dans certains cas, des investissements concurrents 
à moins de 10 kms . 

(3) C'est ainsi qu'un certain jumetage. entre les villes de 
Fourmies et d'Hirson est rendu difficile sinon impossible du 
fait de leur situation dans deux départements différents. 

• 



" 
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Enfin du point de vue de la commodité des 
' administrés 1.' étendue du département avait été déterminée à 
l'origine de telle sorte que les administrés résidant aux li
mites de la circonscription puissent faire l'aller et retour 
de chez eux au chef-lieu en une journée de voyage. Or dès le 
début du siècle Vidal de la Blache pouvait proposer qu'en appli
cation de ce principe quelques préfectures du Sud-Ouest d'où 
gr~ce au chemin de fer on pouvait aller à Toulouse et en revenir 
en 24 h fussent supprimées~ 

Il n'est pas que des problèmes de frontières 
et de surface : A ceux-ci s'ajoute le fait que les départements 
échelon de base polyvalent sont trop nombreux. Avant la Révolu
tion la France comptait 35 unités (gouvernements, généralités, 
etc ••• ). En 1958 on constate que lorsque les services choisis
sent librement un échelon supérieur au département, ces unités 
régionales sont comprises en général entre 15 et 25. 

La volonté du législateur en 1790 était 
certaine et publique : il s'agissait pratiquement de détruire 
les tendances à l'autonomisme régional. C'es~ en ce sens que 

Mirabeau proposait 120 départements en affirmant à la tribune qu'"en 
multipliant davantage les divisions de chaque province je crois 
détruire plus efficacement l'esprit des Parlements". 

Or,en 1958,le danger d'autonomisme régional 
n'est plus en proportion avec les inconvénients d'un nombre 
trop élevé des départements : 

il est impossible au pouvoir central de réunir 90 
préfets. Une convocation rapide de 8 ou 9 igames 
est possible 

- pl~s nombreuses sont les ex~mités plus l'autorité 
centrale se dilue 

- il est impensable de doter les départements des 
90. chefs de services économiques qui leur font 
défaut et qu'il faudrait cependant nommer si l'on 
estimait devoir à long terme maintenir le départe
ment comme échelon de décision 

b) ~ atteintes au principe à l'intérieur du. département 

Si le principe de la polyvalence est encore 
respecté à l'intérieur d'un département, l'autorité du préfet 
et son pouvoir de coordination sur les fonctionnaires des mi-

. -~ 
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nistères techniques a constamment décru. Il ne nous appartient 
pas de chercher les raisonsde cet état de ~ait (le Préfet que 
d'aucuns considèrent avant tout comme le représentant du Minis
tère de l'Intérieur, fonctionnaires des préfectures de qualité 
variable, technicité accrue de services de plus en plus spécia· 
lisés) mais de le constater. 

Et dans la mesure où l'on admet que le prin- • 
cipe de la polyvalence et la soumission au préfet est encore 
respecté , force est de constater que l'autorité préfectorale 
s'exerce sur un domaine de plus en plus restreint. Du fait de 
l'exiguïté départementale notamment, la centralisation à Paris 
des décisions commande aujourd'hui le-s grands choix d'investis
sement et le département ne gère plus que des crédits de 
faible importance. Ce sont les administrations centrales à Paris 
qui décident et approuvent jusqu'aux plans d'urbanisme commu
naux. Les administrations préfectorales terident à n'être plus 
qu'un relai des administrations centrales sur les décisions des
quelles leur action ne s'exerce qu'avec une faible marge de 
liberté. 

B. L'EXCEPTION REGIONALE DEVIENT LA REGLE 

Le double principe de la départementalisation 
des services et de la prééminence du Préfet sur les chefs de 
ces services n'a certes jamais été répudié. On ne perd même 
aucune occasion de rappeler le second. Mais des modifications 
dans l'organisation et l'implantation des ~dministrations sont 
survenues, qui ont eu pour conséquence d'enlever aux principes 
beaucoup de leurs vertus d'efficacité. 

Criticable et critiqué en effet dans son 
existence même, le département a surtout été dépassé par la 
multiplication d'échelons régionaux si nombreux qu'on a pu 
parler d'un véritable''régionalisme de~" ... 

A l'heure actuelle en effet, près de 80 
administrations ou services publics sont représentés en province 
par des agents dont la compétence territoriale a franchi les 
limites traditionnelles et s'exerce sur l'étendue de plusieurs 
départements. Il arrive que ces agents -les Direct~vrs régionaux
coexistent avec des directeurs départementaux placés sous leur 
autorité mais dans certains cas 1' éch8'lon départemental n'existe 
même plus. 
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Pour la région de Lyon par exemple on cons
tate que pour 12 départements compris dans la région militaire, 
il èxiste 312 services départementaux et 215 services régionaux : 
l'IGAME qui voudrait prendre contact avec tous ses chefs de 
service aurait à connaitre 12 préfets (et 312 ~onctionnaires 
départementaux) plus 215 régionaux 1 soi~ au minimum 227 per
sonnes. 

a) Les raisons de la multiplication des échelons régionaux 

Elles résident d'abord dans le fait que 
certaines administrations ont besoin de pouvoir disposer de per~
pectives et de, champs d'action s'étendant au-delà des limites 
du dépgrtement. Il en est ainsi par exemple de celles qui ont 
charge des télécommunications, de l'équipement hospitalier, 
des transports, de l'infrastructure aéronautique ••• 

Il est, par ailleurs, des services qui ne 
st:~titéressent qu'à certains besoins de certaines catégories d'in
dividus. Partant elles ne trouveront pas à l'intérieur des li
mites territoriales traditionnelles du nombre de ressortissants 
susceptibles soit de justifier l'ecédent d'un service départemen
tal matériellement autonome soit de permettre le fonctionnement 
satisfaisant d'un. tel service. La mécanisation renfo~ce cette 
tendance à la régionalisation (Sécurité Sociale, Anciens Combat
tants, Recrutement militaire, Centres de redevance radio ••• ) 

Enfin du point de vue des qualités requises 
par ~- certains postes les services ne peuvent pas toujours disposer 
d'autant d'agents qu'il existe de départements (c'est ainsi que 
la tendance à la technicité des postes d'urbanistes en chef 
ou de comptables économiques à l'INSEE a pour corrolaire la 
concentration des moyens en 8 ou 9 localités). 

Des nécessités de f~it em~chent donc d'en
fermer la totalité des services à l'intérieur des actuelles 
frontières départementales. 

Cette tendance ne date pas d'aujourd'hui 
puisqu'avec l'administration napoléonienne pourtant centralisa
trice et fondamentalement départementale certains services ant 
été régionalisés, à savoir les Cours d'Appel, les Académies, 
l'administration des Eaux et. Forêts, l'Inspection des Ponts-et
Chaussées et les régiqns militaires. En 1808 a été prise la 
décision de créer 27 académies : le rétablissement lors de la 
loi Falloux en 1850 de l'échelon départemental n'aura duré que 
4 ans et souligné les inconvénients de cet échelon. 
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Par la sui te ont été créâ!s avant la fin du 
XIX0 siècle : 12 inspections régionales du Travail (loi du 2 
novembre 1892), des conférences de Chambres de Commerce. origine 
lointaine des Régions économiques (loi du 9 avril 1898), des 
Caisses régionales de crédit (1899), des régions d'inspection 
agricole (1901) ••• 

En 1915, en pleine guerre, afin de faciliter 
la mobilisation économique, le gouvernement a confié, par décret 
du 25 octobre 1915, à des .comités consultatifs d'action écono
mique certaines tâChes précises concernant la main d'oeuvre, 
les transports, l'agriculture et le ravitaillement, la distri
bution des combustibles· et l'utilisation au mieux des ressources 
pour le développement industriel. Ces comités régionaux se 
justifiaient d'autant plus qu'ils prolongeaient l'action admi
nistrative à une époque où les régions du Nord-Est étaient oc
cupées et où la décentralisation des décisions de Paris étaient 
nécessaires, à toutes fins utiles. 

Ces comités ont disparu après la guerre mais 
un décret du 5.4.1919 (décret "Clementel" alors ministre de 
l'Industrie et du Commerce) autorisa la création de "régions 
économiques" formées de 17 unions de chambres de commerce. Le 
nombre de celles•ci et leurs limites régionales furent modifiées 
par la suite (décret "Gentin" du 15.6.1938, du 20.3.1939 et de 
1944). 

Entre les ·deux guerres le mouvement de ré
gionalisation de certains services techniques s'est poursuivi. 
C'est ainsi que 15 régions d'assurances sociales ont été créées 
par un décret en date du 22 aoüt 1935. 

Pendant l'occupation, dans un contexte tout 
différent, la multiplication de services régionaux n'a fait 
que s'accentuer : certaines créations et en tout premier lieu 
les préfectures régionales n'ont eu qu'une existence éphémère 
mais si à la Libération des échelons inutiles furent supprimés, 
d'autres subsistèrent. 

Depuis 1946 malgré le retour de principe au 
département et la suppression de quelques échelons inutiles, 
certains services nouveaux ont vu le jour dans les régions et 
en 1958 des projets existent dans certains services en parti
culier tendant à développer l'échelon régional (direction des 
impôts, serVices aéronautiques ••• ). 
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Parallèlement on a pu assister à la multi
plication des inspections régionales et à l'extension de leur 
rôle au point que la commission interministérielle réunie en 
application de la loi 46.515 du 16 mars 1946 pour enquêter 
sur les échelons régionaux a pu remarquer qu'un certain nombre 
d'Inspecteurs généraux et d'Inspecteurs, plus ou moins pourvus 
d'affectations territoriales, ont été transformés en service à 
la suite de la suppression de ses échelons extérieurs. 

Les considérations de technique adminis
trative ne sont pas seules à jouer. Il peut arriver en effet 
q~dans la création d'un échelon régional, quelques services 
aperçoivent un moyen d'expédient de créer des postes et par là 
d'offrir à certains fonctionnaires des possibilités d'avancement. 
Ce moyen parait d'autant plus efficace que ltéchelon créé se su
perpose à l'échelon départemental existant. On a pu constater 
que l'adhésion des services à toute - proposition de modifica
tion de circonscriptions territoriales est total -dès qu'il 
apparaît qu'un poste supplémentaire peut se justifier par la 
création d'ure nouvelle région. 

En 1948 un élément nouveau intervient 
déterminant pour toute étude de remembrement. Un décret 

du 4 mars 1948 crée 9 IGAMES, ou inspecteurs généraux de 
l'Administration en mission extraordinaire. Ce texte et les 
textes subséquents (décret du 26 avril 1949) confèrent aux 
IGAMES (qui restent préfets de leur département) des pouvoirs 
généraux de police en vue d~ maintien de l'ordre public. Mais 
par la suite des attributions économioues leur furent confiées 
(arbitrage, politique de prix ••• ). Enfin l'arrêté du 15 juillet 
1956 précise, rappelons-le dans son article 2 que l'IGAME, 
chargé d'anim~r -~'action des services régionaux et agissant 
dansle cadre de la délégation (préVue dans un autre article) 
et l'IGEN assurent la coordination générale des mesures prévues 
aux programmes intéressant leur circonscr~ption. 

Parallèlement à la multiplication des ser
vices régionaux on assiste depuis quelques années au développe
ment des "Autorités" encore très diverses dans1eurs formes 
juridiques. Pour un problème spécifique d'aménagement (équipe
ment de la vallée de la Durance, irrigation du Bas-Rhône
Languedoc) se sont créées des sociétés d'équipement qui par
fois épousent les frontières départements mais qui souvent s'en 
échappent. 

A l'égard de ces sociétés d'économie mixte 
se pose le problème de la tutelle non seulement de régularité 
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(qui peut se satisfaire parfois du cadre départemental) mais 
aussi d'intégration dans un programme régional ou national (dans 
ce cas le département est inqérent). 

b) Cette multiplication s'est faite dans le désordre 

Force est de constater quele développement des · 
échelons régionaux s'est effectué, service après service, en te
nant compte d'impératifs techniques différents voire de données 
personnelles sans qu'à aucun moment (1) des regroupements aient 
pu être opérés pour faire coïncider entre elles des limites 
déciclées par des textes particuliers. La nature ·jur.fiique souvent 
mineure des textes nécessaires pour opérer une modification de 
cir-conscription et le fait que cette 'décision puisse être prise 
à l'intérieur d'un seul service ne -sont pas étrangers au désordre 
·actuel. 

M. Charles BELLET, dans~~ rapport au Parle
ment soulignait dès 1923 ·que "le régionalisme se fait, mais dans 
le désordre et la confusion" et l'on pourrait reprendre sans 
paradoxe en 1958 les critiques que Th.ouret le créateur des 
départements formulait sur la multiplication des échelons de 
l'Aricien Régime : "il n'y a pas un seul genre de pouvoir qui 
n'ait une division particulière". 

Cependant bien des auteurs qui n'ont jamais 
étudié concrètement les circonscriptions et qui n'ont pas super
posé· des cartes ont répandu à l'excès cette croyance selon 
laquelle les découpages actuels des différents servtces ne se 
recouvrent pas. A faire cette superposition conduit à constater 
que certaines frontières sont presque unau!mement respectées : 
dans un seul cas sur 40 le territoire de Belfort est rattaché à 
l'Alsace et dans la plu~art des cas les frontières normandes 
sont admises. 

La superposition de 13· cartes des principaux 
services à vocation économique permet de constater qu'à quelques 
départements près (Indre, Indre-et-Loire, Cher, Gard, Aisne, 
Oise, Eordogne, Lozère, Aveyron) le commun dénominateur découpe • 
nettement des régions qui, au nombre de 22, chacune dotée d'une 
cap~taie, sont bien souvent celles que dessinent les différents 
projets de réforme : on ne sera pas surpris de constater que le 
chiffre médian de l a série de 30 ou 40 projets analysés par 
les rapporteurs se situe précisément à 22. 

(1) A l'exception de la -période du gouvernement de Vichy 1941-
1942. 
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Enfin et surtout cette superposition coïncid~ 
à l'exception des départements-"girouettes" mentionnés ci-des
sus et que l'on peut indifféremment rattacher à une région 
plutôt qu1 une autre et à l'exception de quelques cas (Basses
Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Aude) aux programmes d'action 
régionale officiellement dessinés par l'arrêté interministériel 
du 26 novembre 1956. Cette coïncidence et la relative facilité 
avec l~quelle certains services admettent ces régions _comme unité 
de base, peut faciliter largement la solution de regroupement. 

c) Echec des réformes 

Depuis 150 ans, plus de 200 projets sérieux 
de remembrement des cadres territoriaux se sont échelonnés sans 
aboutir jus~u'ici au moindre résultat. 

Il importe de se demander pourquoi ? 

- · un premier groupe de raisons doit être recherché dans le fait 
que le nécessaire remembrement administratif a été entouré de 
toute une littératuré floklorique ou sentimentale (1) dont le 
moins qu'on puisse dire est qu~lle a desservi les quelques élé~ 

· mèn;~o ::, valables qu'elle portait en elle. 

-Le mouvement'Tégionaliste" a d'autre part été accompagné d'un 
contexte politique qui a pu susciter les plus grandes réser
ves. Il est significatif de constater que la France est le 
pays qui a donné naissance à la "doctrine régionaliste" que 
les ~~glo-Saxons se plaisent à reconna1tre aussi parfaite que 
mort-n~~· Longtemps le régionalisme a été associé, dans la 
mesure où il s'opposait, à un mouvement aux réactions les 

·;;i plus profondes d'hostilité aux principes de 1789 

(1) On se rappellera l'émotion des régionalistes devant le 
pavillon des provinces françaises à l'exposition de 1937 et 
l'argumentation de Charles ~, Président de la Fédération 
régionaliste française en 1936 contre le progrès technique 
destructeur de l'esprit provincial : "il resterait à examiner 
si la fabEication en série vaut mieux pour la France que la pro
duction artisanale de qualité". 

(2) En particulier:Courcoura (1895) "La décent:zàisation et 
la monarchie" - Ch. Maurras (1898) "La décent::L'alisation". 
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C'est dans ce climat qu'a été réalisée en 
effet la pre~ere réforme d'ensemble sous le gouvernement de 
Vichy : une loi du 19 avril 1941 a institué des Préfets régio
naux dont les circonscriptions furent modifiés par la suite (1) 
et dont les pouvoirs furent définis par les décrets du 30 juin, 
du 26 août 1941, du 9 septembre 1942. Divers services m~me tech
niques (arrondissements minéralogiques P •. T. T.) furent alignés 
en ce qui concerne les ·circonscriptions sur celles des préfets 
régionaux par une loi du 25 aoftt 1941 , arti.cle . 3. A plua long 
terme une refonte des ·structures poli tiques .locales était envi
sagée et une commission de spécialistes (parmi l.esquels MM. . ~ 
Siegfri~d, Blanchard, Daum) étai:t,. réunie pour ·-proposer un nouveau 
découpage de la France en 20 régions. · 

_; P~ :ail.le't;lrs:, cependant que .les régionalistes restaient di
v.isés (2) sur le choix d'une soluti.o.n.,.- l!.évolution économique 
et sociale n'avait pas encore, loin de là 1 remis en question 
les espaces conçus à l'époque où n'existaient ni la grande 
industrie, ni les grandes agglomérations urbaines, ni le che
min de fer, la voiture ou le téléphone et où l'appareil ad
ministratif était encore extrêmement léger• 

Depuis 10 ans les études et tentatives ont 
repris dans un contexte tout différent : les quelques prises 
de position doctrinales, CLOSON, DEBRE, GRAVIER ••• témdgnent 
de l'orientation nouvelle : il ne s'agit pas de constructions 
échafaudées autour de la science politique mais de propositions 
qui sont nées à partir de la constatation d'états de faits et 
de pratique administrative. 

Quant aux projets de réforme issus de l'ad
ministration, ceux-ci se sont échelonnés entre .1946 et 1948 sans 
l'existence des IG~IIES, depuis 1948 en tenant compte de cette 
----------------(1) Décret du 26 avril 1941 Marseille perd l'Ardèche et 

la Drôme au profit de Lyon 
Montpellier perd le Gard au 
profit de Marseille 

Décret du 24 septembre 1941 Montpellier perd le Tarn 
au profit de Toulouse 
Lyon perd la Haute-Loire au 
profit de Clermont-Ferrand 

Décret du 29 novembre 1941 Le préfet des Alpes-Maritimes 
a les pouvoirs d'un préfet 
régional 

(2) Bien que groupés da~s des associations communes, Charles 
Brun, Hennessy, Foncin, estimaient qu'il fallait supprimer le 
département et développer l'arrondissement. ~ar contre des 
hommes comme Le Play, Pierre du Maroussem ou Joseph Barthélémy 
pensaient que la région pouvait être construite- sur· un "syndicat 
de départements1

'. 
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nouvelle région et depuis 1955 en fonction des régions de pro
gramme du Commissariat au Plan. La seule mesure prise, en 1958 
a consisté à transférer 3 départements d'une région igamique à 
une autre (Landes de Toulouse à Bordeaux, Hautes-Alpes de Lyon 
à Marseille, Ardennes de Lille à Metz). Est-ce prélude à une 

· vé.ri table réforme .? 

C. LIGNES DIRECTRICES POu~ UNE SOLUTION 

A LONG TERME 

. Au moment où les structures du pays sont en 
passe d'être repensées en fonction d'une constitution nouvelle, 
ou d'ouvertures comme celles du marché commun, au moment où l'on 
étudie la décongestion administrative de la région parisienne, 
il faut tracer les grandes ligne2 d'une réforme. Ceci est-il 

· possible à partir des critères suivants : · 

a) maintien de l'ordre public et coordination administrative 

b) nécessité d'une synthèse en particulier pour le déve
. loppement régional 

c) réforme administrative et aménagement du territoire 

d) une administration au service du public 

a) 9'efficacité administrative et le maintien de l'ordre public 

réforme : 
Deux préoccupations doivent ici guider toute 

-retrouver un échelon polyvalent permettant d'enfer
mer dans ses circonscriptions le maximum de services 

- éviter les doubles échelons et plus généralement 
les échelons en cascade : chaque ·écnelon doit avoir 
sa fonction propre 

L'échelon polyvalent peut être retrouvé au 
niveau d'un département agrandi correspondant aux échelons ré
gionaux les plus courants : la France pourrait, dans cette pers
pective, comprendre 20 à 25 régions. Tel est d'ailleurs le 
nombre moyen r ·etenu par les divers· projets de réforme. On cons-
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tate que pour ce chiffre il est possible de trouver en général 
des chefs-lieux incontestés jouant déjà le rôle de centres ré
gionaux. 

Il serait C§pendant ~aye de céder à la 
tentation de tout enfermer dans ces départements agrandis. 
Dores et déjà au-dessus de ces nouveaux départements ou région 
de base il a araft nécessaire de lacer à un nivenu lus élev' 

1 un tat-major léger chargé des l!aisons rapides avec Paris, 
du maintien de l'ordre et des grandes orientations économiques. 
Ûne ,équipe de fonctionnaires détachés des grandes administra-
tions et mis à la disposition àu fonctionnaire d'autorité re
présent~ le gouvernement pourrait permettre d'assurer un néôûssaire 

travail de CCIIl(;pt.i~.n et synthèse sans engendrer de doubles emplois. 

La région de base de 20 à 25 régions re-
. _ p~6~ente donc un échelon de gestion qui peut recueillir l'hé-
: • .. ' .-: .. , ri tage du département actuel. Mn.is il conviendrait dès 1958 de 

. . doter la ·grande région (8 ou 10) de certai:::1.s grands pouvoirs 
r -:'_ . .. :.·.'ide missioh 11 (tout en se gardant de créer une superposition). 

· ·L'.al ternative 20, 10 permettra d 1 autre part de ménager les tran
sitions, l'évolution dictant en général un élargissement pro
~essif des cadres dans lesquels nous vivons. 

b) Nécessité· d'une gynthèse en particulier pour le développement régional 

Le problème est délicat parce que 

- d'une part les nécessités économiques ne coïncident pas tou
jours avec . les préoccupations administratives 

- d'autre part les régions présentant une certaine homogénéité 
économique ne s'identifient pas toujours avec le Champ d'action 
des grandes capitales administratives (2). Il faudrait étudier 

---------------
(1) Dès 1818 Amaliu.s d'Halloy écrivait : "La division actùell~ 

de la France en départements ne correspond plus à nos besoins 
il faudrait composer de grands départements par la réunion de 
2 ou 3 d'entre eu~. Mais au-dessus de ces grands départements 
des régions sont nécessaires dont le Chiffre pourrait être ?. 

(2) Dans la mesure où pour des raisons administratives Mar
seille et Toulouse sont choisies comme capitales, les régions 
de l'Aude et des Pyrénées~Orientales devraient ~tre rattachées 
à la région économique du Bas-Rhône-Languedoc, c'est-à-dire à 
la région de Marse.ille alors que la capitale administrative est 
Toulouse (du moins pour l'Aude). 
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ce point avec soin (1). 

~ - les circonscriptions des services à vocation économigue (au 
sens large comprenant par exemple la santé, l'équipement des col
lectivités locales, l'enseignement technique) ne doivent pas être 
trop restreintes. L'évolution tendra à faire éclater les limites 
des programmes : le département est dores et déjà trop étroit ! 
il est vraisemtlable que les limites des programmes régionaux de 
1956 paràîtront un jour trop restreints et qu'il sera nécessaire 
de les rêunir. Déjà pour l'élaboration de quelques programmes 
(Nord et Picardie, Rh8ne et Alpes) on a dft erouper quelques ré
gions. Il est très probable que dans quelques années on s'impo
sera la vision par grands bassins. On retrouvera alors les élé
ments prioritaires du relief et de la géoxogie française : Sud
Ouest, Massif Central, Région méditerranéenne, Bretagne, Bassin 
parisien, Est et Nord. 

- le développement éconornigue bien qu'ayant des impératifs pro
pres (régions présentant une certaine unité) est ·en graode parti~ 
lié aux centres urbains où sont rassemblés les cen~es de déci
sion, l'administration et le crédit. Les études de planification ______________ ,.. 

(1) C'est ainsi qu'il conviendrait de connaître mieux la 
géographie des capitaux et pour chaque région (arrondissement ou 
m~me bassin plus restreint) pour 100 entreprises le nombre de 
celles qui ont leurs sièges sociaux sur place : pour les autres 
une géographie précise devrait être effectuée. En l'état actuel 
des statistiques françaises cet aperçu ne pourra pas être 
donné avant 2 ans. (A cet égard on se reportera à la monogrà
phie établie par M. Labasse : "Les capitaux et la Région" 1955) 

Plus généralement les études de comptabilité économi
·que régionale encore très fragmentaires permettront ·par un 
inventaire précis d'apporter des éléments nouveaux d'apprécia
tion (cf. les études de M. BAUCHET, les tableaux économiques : 
la région lorraine) et les études du S.E.E.F. entreprises 
par M. LE NOANE ainsi que les travaux de M. JEANNENEY 
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régionale, américaines en particulier, insistent sur le fait 
que l'évolution ne fait que renforcer l'interdépendance entre 
les régions économiques et les grands centres. Il convient donc 

· de pr@te~ -la plus grande attention aux choix des capitales et 
de ne pas trop disperser les efforts. ·La France ne peut pas se 
permettre de disposer à cet égard de 22 capitales économiques 
complètes et il ne conviendrait pas en découpant les régions 
de .renforqer la prétention de certaines petites villes à être 
dés fausses capitales. D~res et déjà on constate que les relais 
bancaires {1), les sociétés de développement régional et les 
sièges sociaux se concentrent en 8,9 ou 10· grandes villes au 
maximum. 

Cette · analyse rej~int les conclusions émises 
au paragraphe précédent concernant les structures administra
tives. Au~delà dès villes chefs~lieux de régions d~administration 
{au nombre de 20 à 25) il est dores et déjà nécessnire de pré-

·:·_ :." v.o~r un éçhelon léger de conception, chargé de mettre sur pied 
. . .·) · , .. .. de grand:;3 programmes et de surveiller leur exécution. A cet 

... ~- -_- .:··:~~~;· ~·:z.-.. - ~c.tlé1(;m une équipe de grands fonctionnaires (2) comprenant un 
. :·.;:· .i ·· : ... f?-nancier, un économiste, un spécialiste des. quesi;ions rurales, 

· ·un urbaniste, etc ••• devrait pouvoir dessiner les grandes orien
tations. C'est par àilleurs à ce niveau que devraisnt être 
situés les · commissaires du gouvernement des sociétés d'aménage
ment les plus importantes afin de veiller à ce que leur action 
soit bien conforme aux directions générales décidées à l'éche
lon national. 

c) Réforme administrative et qménagement du territoire 

Délimiter des régions, concentrer des 
services administratifs dans un chef-lieu c'est faire oeuvre 
d'aménagement du territoire. Parmi les critères d'une réforme 
la conception que l'on a de l'avenir territorial français est 
fondamentale. 

Et l'on souhaiterait que des programmes 
plus précis fussent aujourd'hui tracés, qui permettraient d'é
clairer les choix : or on doit reconnaître qu'à l'heure actuelle · 
comme l'a si justement remarqué M. CLOSON, aucune étude de l'es
pace administratif n•est encore amorcée. Il ne semble pas 

(1) Le Crédit National envisagerait des correspondants 
régionaux. 

(2) Il s'agirait d'une équipe de fonctionnaires "de mission" 
et non d'inspection. 
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d'autre part que le comité de décentralisation des services ad
ministratifs ait pu encore élaborer une doctrine constructive : 
sa juriéprudence semble limitée jusqu'ici aux problèmes de dé
part et non à ceux de l'implantation nouvelle. En outre les 
conclusions du Comité d'enquête de 1957 sur l'aménagement du 
territoire ont suffisamment insisté sur le fait qu'aucun projet 
d'aménagement national n'avait pu être étudié jusqu~i. Enfin 
de nombreux parlementaires ont pu décemment regretter que la 
loi-cadre qui a pour objet d'adapter- les structures françaises 
à 1 'entrée dans le marché commun ne contienne aucune disposi
tion sur les problèmes d'aménagement national en liaison avec 
la réforme administrative~ 

Il ne nous appartient pas ici de nous subs
tituer hâtivement aux organismes existants et aux divers spé
cialistes de qui peuvent relever ces techniques nouvelles et 
de nous prononcer sur un plap précis et sur l'opportunité de 
concentrer les efforts sur Clermont-Ferr~d plut8t que Dijon, 
ou Nancy plut$t que Metz. Une enqu~te socio-économique et ad
ministrative sérieuse serait nécessaire et le prix de cette 
enquête serait justifié par les choix fondamentaux que l'on 
pourrait en tirer. Ne voit-on pas certaines entreprises dé
penser parfois des dizaines de millions -pour le Choix de la 
localisation d'un qu$lconque de leurs établissements ? 

S'il nous a paru qu'il ne nous appartenait 
pas de tracer même les grandes lignes d'un plan qui puisse 
éclairer les décisions du moins est-il possible d'insister sur 
quelques points. 

- C'est à partir de certains centres bien choisi.s qu'il con
vient d'envisa er les uestions d'es ace administratif. A la 
différence des géographes 1 pour qui l'inf1uence du-sol est 
primordiale, ce sont ici les villes et leur rayonnement qui 
constituent le fondement d'une réforme. · 

- En ce ui concerne les centres éventuels chefs-lieux de 
d~partements agrandis correspondant à environ 20~ 25 régions) 
les choix peuvent s'exercer sur des villes indiscutées 

Paris Limogea 
Lille-Roubaix-Tourcoing Clermont-Ferrand 
Rouen Ly0n .. 
Caen Grenobl~ 
Rennes Marseille 
Nantes Dijon 
Poitiers Strasbourg 

-------------(1) Des géographes comme Foncin et Vidal de la Blache ont 
cependant tout particulièrement insisté sur le Choix des 
villes-centres. 
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ou discutées 

Amien·s ? 
Le ~ans ? Tours ? Angers ? 
Besançon ? 
Reims ? 
1-Tancy ou Metz '? 
Montpellier ? 

. 
-Une réforme des f.imites territoriales des administrations ne 
devrait pas· tendre à favoriser les ·petits centres mais à concen
trer les efforts sur un nombre limité de capitales régionales. 
Cette proposition est fondamentale ; certains services, en effet, 
ne peuvent dores et déjà disperser leurs efforts et il est 
vraisemblable que l'évolutio~ ne fera qu'accentuer cette concen
tration. Ainsi si Montpellier peut ~tre en~ore comprise parmi 
les centres régionaux, déjà certaines fonctions sont situées à 
Marseille, qui constitue au-dessus de Montpellier la capitale 
de ln région méditerranéenne. Il serait regrettable d'entraver 
cette concentration à un moment où parmi les hypothèses à prendre 
en .compte figure l'intégration ou du moins la coopé::::- u.tion eu.To-

., péenne. A cette échelle on remarque que la France dispose d'une 
capitale congestionnée, Paris et d'un très faible nombre de 
capitales régi onales incontestées {Lyon, Toulouse, B~rdeaux, 
Marseille). Si l'on veut éviter que certaines régions, le Nord 
ou l'Est par exemple ne soient par trop soumises à des forces 
centrifuges, il convient de mieux "ancrer" certaines régions 
par le développement de capitales régionales solides. 

Le souci de freiner ln concentration de 
Paris -conduit aux mêmes conclusions : seules des capitales ré
gionales co plètes ourront rési·ster à 1' attraction de Par· : 
ce son l es avan ages que l'on a pu trouver à Paris qu'il con
vient de transférer sur quelques villes de province. Grâce à 
une efficace politique d'urbanisme certaines capitales pour
raient connaître les avantages de Paris sans en prendre les 
inconvénients. 

- Le roblème de la ré ion ar1s1enne doit être traité de ma
nière spéciale avec des solutions appropriées 1 •. Le problème 
parisien est en effet le suivant : Sa zone d'influence en tant 
que capitale régionale s'étend netteoent sur une zone qui cor
respond au bassin parisien au sens large. A l'intérieur de cette 

(1) cf. Rapport de M. Viot, présenté au Comité d'enquêtes en 
1957 sur l'aménagement de la région parisienne. 
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zone dans un rayon vari~nt entre 200 et 300 Km, il ne saurait 
être question de définir des capitales complètes. On a déjà pu 
observer que la décentralisation industrielle opérée sur Reims 
est une réussite incomplète et que seuls sont transférés des 
ateliers "télécommandés" de Paris. Cette décentralisation sans 
sièges sociaux ne renforce pas les élites localea. Une réforme 
devra en tenir · compte. 

Les grandes lignes d'une réforme de la grande 
région parisienne pourraient, compte tenu de ces observations, 
être les suivantes : · 

L'agglomération parisienne strito sensu (définition 
urbanistique) devrait disposer d'un statut particulier 
"intra muro s" à 1' intérieur de la grande région ( trois 
igamies si la région est placée sous l'autorité 
d'un igame). Sous administrée, cette région p3Xisienne 
devrait disposer de sous-préfectures plus· nombreuses 
et bien localisées (1). Cette réforme implique une ré
vision des frontières des départements de Seine-et-Oise, 
de Seine-et-Marne et de l'Oise. 

- En dehors de l'agglomération parisienne des centres 
relais (préfectures des départements élargis devraient p 
pouvoir être choisis autour de l'agglomération et le plus 
près possible de celles-ci (parmi Rouen, Amiens, Com
piègne, Fontainebleau, Chartres, Orléans ••• ) . 

d) Une administration au service du public 

On distingue de plus en plus administration 
de "gestion" et administration de "misaion" (2). Un autre clas
sement, voisin de celui-ci devrait ~tre effectué entre les ad
ministrations (ou échelons) de "contact" (avec le public) et les 
services ne nécessitant pas une liaison fréquente avec les ad
ministrés. 

Pour les services de contact le canton 
dans certains cas (conseillers ruraux) mais surtout l'arrondis
sement paraissent bien adaptés. L'arrondissement correspond 
à des distances aisément franchissables : il correspond par 

( 1 ) 1 sous-préfet pour 300 .,opo habitants en Seine-et-Oise, 
1 pour 20.000 en Corrèze, 1 pour 40.000 dans les Basses-Alpes. 

(2) PISANI : "Administration de Mission, Administration de 
gestion" dans la Revue française de Sciences politiques, avril
juin 1956, p~ 315 
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ailleurs bien souvent à des limites naturelles. Dans la mesure 
où la département actuel serait supprimé -et remplacé par un
échelon régional groupant quelques départements, l'arrondissement 
devrait être maintenu. Les préfectures non .; choisies comme c..l-:tef
lieu de l'échelon régional pourraient être transformées en sous
préfectures. 

Si une vingtaine de ~égions devaient dans 
l'avenir se substituer aux départements, le souci du contact 
avec le public devrait encore ins~irer le choix des chefs-lieux 
et des circonscriptions. Sans doute avec le progrès teChnique 
(postes, téléphone. automobile) cette préoccupation, impérative 
à l'époque du découpage des départements ou m~me du XIX0 siècle 
pourrait être reléguée au deuxième plnn : elle est cependant 
suffisante pour justifier des regroupements que n'imposeraient 
pas l'efficacité administrative. Ici l'on pense immédiatement à 
la Justice : il peut n'être pas indifférent au justiciable de 
trouver la Cour d'Appel là où siègent les chefs régionaux des 
services publics avec lesquels ses activités professionnelles 
l'pbligent à entrer en relations. 

Les administrés ne peuvent que gagner à 
une remise en ordre générale. 

Bien que leurs r apports avec les adminis
trés soient moins fréquents qu'au niveau de l'nrrondi sGeôent par 
exemp:j..e, les échelons des 20 à 25 régions et leurs ch&.i'.3 -lj 81).X 

devraient donc "' être choisis en raison d'une part de leur a·:~ ti
rance et de leur rayonnement, d'autre part en raison des f aci
lités d'accès. Des études précises devraient ~tre effectuées 
sur ce point (1). · · 

Enfin si l'on devait structurer autour de 
8 à 10 centres un état-major léger de conception et d'orienta
tion il va sans dire que pour cet échelon le souci de liaisons 
avec les admir~strés est inexistant : l'important pour cet 
échelon, ce sont les liaisons téléphoniques ou radiotélégra-

·phiques avec chacun des centres régionaux d'une part~ avec 
Paris d • autre pert. 

-~---~-----------
(1) A partir d'éléments du type : 

- l'attraction culturelle 
- !•attraction commerciale (zones de chalandise) 
- des liaisons téléphoniques 
d~s liaisons bancaires 

- des isochrones de chemins de fer 
- des migrations et du sens de 1 • exode rural 



- 49 - E. D. 10 - VI -

IV - UNE SOLUTION IMMEDIATE 

Si une réforme complète ne devait pas êt,re 
envisagée· il semble cependant qu'une solution provisoire soit 
réalisable, au moindre coftt et sans bouleverser les structures 
existantes. · 

-en maintenant les frontières départementales actuelles (1) 
sauf modifications partielles (région parisienne, Isère? ••• ) 

- sans créer d'IGAMIE (et de région militaire nouvelle) 
mais avec le seul transfert de quelques départements d'une région 
à l'autre 

- en tenant compte des limites actuelles des programmes 
d'action régionale (2) : "ess3Yées'! pendant un an avant leur 

( 1) Joseph Barthélémy : "Le département est entré dans les 
moeurs et son existence plus que séculaire ·a fini. par r-créer des 
liens, établir des habitu4es, canaliser dés inté~êts ~il est 
difficile et hasardeux de briser, de contrarier ou de ·léser". 

(2) En 1958 les données ne sont plus celles de · 1918. Malgré 
tout l'intérêt qui s'attache aux régions économiques, malgré 
le rôle incontestable de certaines chambres de commerce il est 
certain que le découpage des régions économiques n'est plus 
le seul découpage déterminant et n'a plus été considéré comme 
tel depuis quelques années. D'une part les chambres de commerce 
ne sont qu'associées à l'effort commun elles n'en sont pas 
souvent l'élément moteur. D'autre part· les ré~ions économiques 
essentiellement tracées en fonction des nécessités industrielles 
de 1918 ne sont plus adaptées à la géographie industrielle de 
1958 et n'ont jamais tenu compte des problèmes d'aménagement 
rural. Enfin on remarquera que les textes permettent en la ma
tière une précieuse souplesse pour adapter les régions économi
ques aux unités choisies : le décret du 28 octobre 1938 précise 
que "toute chambre de commerce peut également faire partie d'unq 
ou de plusieurs régions limitrophes de celles à laquelle~par
tient 1a régie~ Ce système de la double appartenance est éga
lement pratique pour les chambres régionales d'agriculture et 
les comités régionaux d'expansion · qui peuvent @tre choisi.s 
11 en deuxième zone". 

Actuelle ment ce sont les nécessités de l'élaboration 
et ~e l'exécution des proB!ammes d'action régio,nale prévus Bar 
le décret 55.873 du 30 ;iùin ~55 .. gui imposent' · ~ _cadre ·commun~ 

(sui te de la note p. ·50} 
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adoption"' ces limites ont en général recueilli l'adhésion locale 
et elles coïncident on l'a TU avec la superposition de fait des 
principales ·limites de services publics • . 

Ces limites existantes bien qu'elles ne 
doivent pas constituer un a priori immuable ont d'ailleurs, du 
point de vue géographique, une certaine valeur. Chacun des ser
vices, pour des besoins propres, à des époques différentes, a 
choisi relativement librement les circonscriptions régionales 
pour ses services. On constate que la superposition fait ressortir 
des unités régionales parfaitement bien découpées (à l'exception 
de quelques départements) et que ces unités sont conformes au 
rayon d'action de capitales ou de centres régionaux vivants. 

Compte tenu de ce qui vient d'~tre dit et 
sans. méconnaître,avec Vidal de la Blache,que la vraie solution 
doit aller au-delà de la superposition de l'existant administra

, i ,.,, .. ~f, · il est suggéré de : 
. !~ ·~: .... ~- ·J~~l . 

,,,.: ;.t~:J:· ~, - créer à partir des 23 régions de prograrn.me des entités 
., ·' ·~.- • 1 administratives de coordination dans lesguelles les administrations 

harmoniseront leurs limites 

- de procéd,er à ce remembrement sans création de poste 
(ainsi une administration qui ne disposerait que de 15 éChelons 
régionaux utiliserait les régions de programme en les regroupant 
dans certains cas) 

~ l'intérieur des 9 ré ·oB 
des arbitrages 

____ ,... _________ _ 
(suite de la note p. 49 ) 

et déjà l'existence des régions dites "de progr31Ilme" déterminées 
par un arrêté interministériel en date du 28 novembre 1956 (J.O. 
du 6 décembre, p. 11.649) a conduit des administrations à mo
difier leurs c~dres en fonction de ces programmes (inspecte~s 
généraux de l'Economie Nationale pour 3 régions) où à l'~nvisager 
(au Ministère de la Reconstruction, au Ministère du Travail). 
Dans ls mesure où ces modifications se révèleraient impossibles 
ou dans le cas où l'échelon régional ·n•existe pas, les adminis
trations centrales ont désigné un représentant départemental 
ou ad hoc pour suivre les questions d'un même programme et as
surer (sans pouvoir hi~rarchique) la meilleure· coordination : 
un texte a été pris dan~ ce sens par le Ministère de l'Agriculture 
pour la désignation des D.S.A. (circulaire du 24 novembre 1956) 
par le Ministère des Travaux publics pour la désigaation d'un 
ingénieur des Ponts-et-Chaussées. 

(1} voir p. 51 
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- de doter la région par1s1enne d'un statut particulier 
(région de programme trois igamieà 

Telles étaient d'ailleurs les conclusions du 
Comité central d'Enqu~tes sur le coftt et le rendement des ser
·vices publics (juillet 1957) 

"le fait que les différents projets de réforme aient été élaborés 
.sans que le problème se pos~à propos d'un cas précis est une 
des causes de leur échec : le problème de l'expansion régionale 
fournit l'occasion de repenser ce remodelage autour d'un pro
blème concret : le programme d'action ~égionale. 

"le fractionnement des décisions au niveau des services locaux 
des ministères peut présenter des inconvénients certains si un 
terme n'est pas rapidement mis aux chevauchements dea .54 éche
lons régionaux actuellement recensés • 

Du seul point de vue de l'aménagement du 
territoire et de l'expansion régionale, le remodelage des circons 
criptions des services locaux à compétence pluri-départementale 
paraît indispensable. Ces services devraient obligatoirement fa~ 
coïncider leurs limites, soit avec celles des circonscriptions 
des IGAMES (~ctuellement 9) soit avec celles des régions dites 
"de programme" (actuellement 23) comprises en nombre entier dans 
les régions d'IGAMIE. Les limites des circonscriptions régio
nales des différents services devr~ient être définies par décret 
et ne devraient pouvoir être modifiées que d3.ns la même forme". 

Même si une telle réforme peut appara1tre 
comme incomplète on insistera cependant sur le fait 

\ 

- que tout regroupement, même imparfait a des vertus propres 

- que la réforme. permet l'évolution : le département se vider 
de son contenu dans la région de base les 25 régions peuvent 
être de plus en plus subordonnées aux 8 régions 

(note (1) de la p. 50) 

Non parce qu'elles sont militaires ni qu'elles sont le · siè~e 
des IGAMIES depuis 1948, mais parce qu'elles correspondent à 
un autre rayon d'action des grandes capitales régionales. 
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